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INTRODUCTION 

 
 
 

Le cadre juridique  
 

juillet 1986. 
r délibération du conseil municipal 

le 15 décembre 1992. 
 

18 juin 2001 portant sur une modification de zonage et de règlement. 
 

 

2 sous-secteurs NCf et IND f doivent être matérialisés dans le document graphique. 
 

liés à la mise aux normes autoroutières de la RN 13 et les travaux, aménagements, installations 
et constructions qui lui sont associés. 
Cet alinéa doit être ajouté aux zones UB, UX, III NA x, NB, NC et IND. 
 

zone 3 NA x. 
 

nouvelles dispositions 
législatives et réglementaires actuellement en vigueur sur le territoire communal (lois SRU, UH, 
ENL, etc.). Il ne permet pas de protéger les espaces remarquables le nécessitant ni de définir les 

 
 
Les élus de Saint-Joseph ont fait le choix de réaliser un PLU dit « SRU ». Ce dernier doit donc 
arrêté avant le 30 juin 2012. De ce fait, le document 

. Donc, ce PLU, arrêté en juin 2012 
et approuvé avant juillet 2013 est soumis aux dispositions de la Loi 
Solidarité Renouvellement Urbain . 
 
 
Document à prendre en compte 
 
Le PLU devra être compatible avec les dispositions du SCoT du Pays du Cotentin approuvé. 

estion des 
eaux Sei éveloppement de 
Basse Normandie. 
 

communal. 
 

Les grandes étapes du PLU sont : 
 

 regard des éléments urbains, sociaux, 
économiques, et environnementaux mis en rapport avec les objectifs généraux de la commune 
définis dans le cadre de son aménagement. 

 

dé
avec les enjeux et les besoins qui res  

 

projet structurant pour la commune, plans masses simplifiés sur les zones à urbaniser les plus 
significatives ou zones de restructuration. 

 

déterminés dans le PADD et les objectifs de la commune à moyen et long terme (échéance 8-10 
ans). 
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sation des zones du territoire communal trop vastes 

démographique. 
 

 
t ne doit pas se faire au détriment des surfaces 

agricoles strictement utiles.  
 
 

Mixité urbaine et sociale 
La mono-fonctionnalité des zones est 

emble des zones, mis à part les 

habitations. 
 

 
 

Renouvellement urbain, développement de la ville sur elle-même 

 
Des opérations de restructuration urbaine peuvent être envisagées. 
 
 

 
La loi Solidarité, Renouvellement Urbain modifiée par la loi Urbanisme, Habitat proscrit le mitage. 

 au sein des parties 
actuellement urbanisées de la commune par comblement de parcelles non encore urbanisées, 

 
 
 

Accroissement mesuré des nouvelles zones à urbaniser en rapport avec les besoins réels et 
non utopiques de la commune 

 
 

 dans la commune et le bassin de vie en 
général. 

mise en valeur du potentiel touristique communal. 

équilibré. 
 
 

 
 
- s opposable aux tiers, 

o 
 

o  
 

- Encad ent adapté à chaque zone 
du plan 

 
 
Au sein du rapport de présentation seront présentés : 
 

1. Le diagnostic territorial de la commune présentant les enjeux et besoins répertoriés 
  

 
4. la motivation et la justification des dispositions réglementaires 
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1.1. PRESENTATION GENERALE DE LA COMMUNE 

1.1.1.  CONTEXTE GEOGRAPHIQUE 

1.1.1.1. LOCALISATION ET CHIFFRES CLEFS 

 
Saint-
Manche, au nord-est, proche de la ville de Valognes. Elle est située à 5 km de Valognes, 16 km 
de Cherbourg. Saint-Lô, Préfecture du département de la Manche est distante de 64 kilomètres.  
 
Elle possède un territoire communal de 978 ha pour une population de 734 habitants au dernier 
recensement officiel de 1999. En 2005, la population communale avait augmentée de 4,7% pour 
atteindre 769 habitants. Un recensement complémentaire réalisé par la suite en 2007 montre 

lotissement. 
 

 et du prix du foncier 
attractif dans la commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1.1.1.2. ECHELLE TERRITORIALE  
 

Le centre bourg en image 
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Saint-Joseph est située dans le Valognais  cotentin, au nord du département. 
urbaine la plus proche est celle de Cherbourg

 quelques années, elle prend un essor avec la réalisation de 
lotissements. 
 
La -urbaine de Cherbourg, elle en est dépendante ; mais la 
commune de Valognes, pôle commercial secondaire, joue également un rôle prépondérant. La 
préfecture, nt à aucun autre titre, ni en 

 
 
La commune est donc multi-polarisée, avec cependant un net infléchissement vers Cherbourg. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saint Joseph 
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1.1.1.3. ARMATURE URBAINE 
 
 

La commune de Saint-Joseph est selon l , une commune rurale. 
armature bâtie est organisée autour 

constitué progressivement le long de la RN 13, voie de communication principale. 
 

LE BOURG 

HAMEAU / 

LA FRENAI 
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Localisation de Saint Joseph dans son département  

Saint Joseph 
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La campagne, formée principalement par un bocage assez dense, est urbanisée de façon diffuse, 
il y a 2 à 3 hameaux et beaucoup de constructions isolées.  
 
Les extensions de la zone urbanisée sont freinées de grande valeur 

, inondables, ou de remontées de nappes 
phréatiques, ainsi que de la limite artificielle formée par la RN 13, à 2*2 voies. 
 

 sous forme de bâti ancien situé en 
retrait de la route.  
Un lotissement récent occupe la zone 2 NA du POS. 

principalement  146 ainsi 
que le hameau du Frenaie. 

 
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 
 

Saint Joseph :  
un territoire de bocage dense N 
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1.1.1.4. UN PEU D HISTOIRE  
 
 

Le 1
er

 et le 2 mai 2004, la commune a fêté ses 75 ans. 
Historiquement, le territoire actuel de la commune de Saint-Joseph faisait partie de la forêt de 
Brix. Celle-ci a été défrichée et une activité a pu se créer. Celle-ci a été économique, mais surtout 

 notre dame de la gloire » 
édifiée en 1652. 

er
. 

 
La paroisse de Saint-Joseph a été créée en 1857 à partir de territoire provenant des communes 

population trop excentrée de leur paroisse respective. 
La paroisse Saint-Joseph est devenue la commune du même nom le 9 avril 1929. 
 
Les lieux-  

 : 
 ante futaie de frênes. 
 La Lande des Mares était un landage avec plusieurs mares. 
 villages de Saint-Joseph. Guillaume 

Ludet y demeurait en 1621. 
 Le hameau Malo provient de Charles-François Malo, acquéreur de 

terrains au moment du dépeçage de la forêt. 
 

 
 

 
 

Carte de Cassini : Saint Joseph 
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1.1.2. CONTEXTE ADMINISTRATIF ET TERRITORIAL 
 

1.1.2.1. LE CANTON 
 
 

La commune de Saint-Joseph fait partie du Canton de Valognes. Ce canton comprend 9 
communes, soit 13758 habitants et 13537 ha, soit une densité de 101,63 hab/km². 

Il est composé des communes suivantes :  

Valognes, Brix, Yvetot Bocage, Saussemesnil, Saint-Joseph, Tamerville, Montaigu-la-Brisette, 
Lieusaint, Huberville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Canton de Valognes 
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1.1.2.2. LES COMMUNES LIMITROPHES 

Les communes voisines de Saint-Joseph  sont :  

Au Nord     :   Brix et Saussemesnil 

Au Sud -Est   :   Valognes 

Au Sud     :  Yvetot-Bocage 

         :  Tamerville 

    :  Negreville 
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1.1.2.3. LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BOCAGE-VALOGNAIS 
 

La communauté de communes du bocage-Valognais a été créée par arrêté préfectoral du 29 
décembre 2000. Cet arrêté a autorisé la création de la communauté de communes.  

Saint-Joseph fait partie de la communauté de communes « du bocage valognais ». Elle 
regroupe 10 communes. 

La commune de Brix a adhéré le 1 janvier 2003. 

Deux changements majeurs sont intervenus au 1er janvier 2012, qui modifieront en profondeur 
le visage de la Communauté de Communes. 

 L'arrivée de Sottevast, tout d'abord, qui vient renforcer le potentiel de la collectivité, élargir son 
périmètre d'intervention et dynamiser son activité économique.  

 Le transfert de la crèche à la Communauté de Communes. Préludant à son installation dans la 
future maison des services, la prise de la compétence "Petite enfance" marque notre volonté de 
traiter les différents aspects des services à la personne dans un cadre territorial plus large que 
celui de la commune, correspondant à un bassin de vie identifié et pertinent au regard des défis 
à relever 

 
 
DDE/ATEP 50 Janvier 2008 

- arrêté préfectoral du 26 septembre 2000 fixant la liste des communes concernées par un 
projet de création de communauté de communes. 
 
- arrêté préfectoral du 29 décembre 2000 autorisant la création de la communauté de 
communes du bocage Valognais 
 
- arrêté préfectoral du 20 février 2001 portant création du syndicat mixte du Cotentin 
 
- arrêté préfectoral du 29 août 2002 modifiant les compétences de la communauté et déclarant 

 
 
- arrêté préfectoral du 19 septembre 2003 relatif à « collecte, transport et traitement des 
déchets ménagers et assimilés » à compter du 1er janvier 2004. 
 
- arrêté préfectoral du 19 novembre 2003  
 
- arrêté préfectoral du 3 juin 2005 sous l
élaboration, suivi, révision du schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T.) et adhésion au 
syndicat mixte chargé de sa création, son suivi et sa révision. » 
 
- arrêté préfectoral du 6 février 2006 (gestion du service public de l'assainissement non 
collectif). 
 
- arrêté préfectoral du 17 août 2006 précisant que les infrastructures d'intérêt 
communautaire sont celles nécessaires à l'exercice des seules compétences de la 
communauté de commune 
 
- arrêté préfectoral du 21 août 2006 modifiant les statuts 
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Carte de la CC du Bocage 
Valognais 
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Compétence de la communauté de communes : 
 

 
 
A/ LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES 
A-  
A-11 Etude, création et aménagement de nouvelles zones industrielles, artisanales et commerciales ; 

 
 de la 

 
concernées. (modification du 13/12/2011) 
A-  

 
 

autorisations de construire. 
A-13 Etude et création de réserves en eau pour lutter contre les incendies. 
A-14 Elaboration, suivi, révision du schéma de cohérence territoriale (S.C.O.T) et adhésion au 
syndicat mixte chargé de sa création, son suivi et sa révision. 
A-20 Actions de développement économique 
A-21 Etude, aménagement et promotion de  

 
A-  

 
 

de proximité reste de la compétence communale. 
A-23 Réflexions prospectives et financement des opérations et équipements structurants relevant du 
Pays du Cotentin et adhésion au Syndicat Mixte chargé de la mise en oeuvre de cette compétence. 
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B/ LES COMPÉTENCES OPTIONNELLES 
B- ent. 
B-11 Gestion globale de la collecte, du transport et du traitement des déchets ménagers et assimilés 

 
B-12 Gestion du Service Public de l'Assainissement Non Collectif. 
B-13 Aménagement et entretien de  

 
La Communauté de Communes est autorisée à adhérer aux structures intercommunales chargées de la 
gestion des cours d (modification en date du 09/06/10) 
B-  

(modification du 13/12/2011) 
B-20 Deuxième bloc : Politique du logement et du cadre de vie. 
B-  
entre les générations sur le périmètre communautaire. 
B-   
intercommunale. 
B-  
(OPAH) ou tout dispositif similaire. (modification du 13/12/2011) 
B-30 Troisième bloc : Création, aménagement et entretien de voirie 
B-31 Voirie communautaire : 
Étude, aménagement, entretien et gestion de la voirie transférée hors zones agglomérées. Les voies 
transférables existantes des zones non urbaines sont fixées dans les plans et la liste annexés au présent statut 
et seront transférées en bon état par décision du conseil communautaire sur avis de la commission et après la 

des zones urbaines seront transférées en bon état par décision du conseil communautaire sur avis de la 
Cette 

issement liées aux effets 

busage et le curage des fossés restent à la charge des communes. 
B-40 Quatrième bloc : Construction, entretien et fonctionneme

 
B-41 Affaires scolaires : 
Organisation du ramassage et du transport scolaire des élèves du secondaire vers un établissement scolaire 
ou des jeunes vers  

 

établissements scolaires du secondaire. 

 
B-42 Étude, construction, ges  

vocation sportive de la planque Saint-Jean localisé entre le lycée Cornat et le collège Félix Buhot à 
Valognes. 
 
C/ LES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES 
C-  
communautaire. 
Sont d'intérêt communautaire la création et la gestion du Relais Assistantes Maternelles, des Etablissements 

(modification du 13/12/2011) 
C-20 Aides aux associations ou sociétés qui organisent des manifestations ponctuelles présentant un intérêt 
communautaire dans les domaines sportif, culturel, touristique et agricole. 

compétition 
rge public de pouvoir y 

 

lieu 
sur plusieurs communes du territoire communautaire et contribuant par leur importance (retombées en 

 
C-  
C-40 Participation financière, construction et gestion d'équipements structurants pour le maintien des 
services publics et de proximités d'intérêt communautaire. 
 
 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 
 

20 

 
 

 
Elle reste néanmoins c  
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1.1.2.4. LE PAYS DU COTENTIN 
 

L'émergence des pays, apparue dans la loi "Pasqua" et confirmée dans la loi "Voynet", constitue 
une réelle opportunité pour faire progresser une intercommunalité de projet, pour en concrétiser le 
contenu et pour que les initiatives déjà prises en terme de solidarité intercommunale se 
conjuguent désormais à l'échelle territoriale pertinente dans des projets cohérents de 
développement local, prenant mieux en compte les préoccupations des habitants et des 
entreprises et permettant de redistribuer à un territoire élargi les retombées bénéfiques attendues. 

Saint-Joseph fait partie du pays du Cotentin. 

rassemble plusieurs structures intercommunales et met en 
place des projets cohérents.  

Il permet ainsi le renforcement et le développement des structures intercommunales à fiscalité 
propre.  

Info : Site du pays du cotentin 

La Convention Territoriale, Contrat de Pays 2008-2013 : 
Pour la période 2008-2013, la nouvelle génération de Contrat de Pays est la Convention 

ont détaillées 
. 

  
Pour ce nouveau contrat, la stratégie du Pays du Cotentin a été définie à partir du diagnostic 
territorial Convention Cadre, signée en février 
2008. 
 

Saint-Joseph 
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Le Conseil Général participe à hauteur de 30% au sein du syndicat mixte. 
 
 
 
Cette stratégie, structurée en trois axes, vise le développement économique du territoire à partir 
de ses ressources et compétences propres : 
 

Axe 1) Le soutien aux filières de compétences locales : agriculture, activité maritime et tourisme. 

 
Axe 2) Le soutien aux supports de développement 

territoire. 

 
Axe 3)  

 

Le premier volet opérationnel de cette Convention Territoriale est  en cours de préparation et un 
premier   second 
programme portera ensuite pour la période 2010-2013. 

 
 
 

1.1.2.5. LE SYNDICAT MIXTE ET LE SCOT DU COTENTIN 
 

général, le syndicat mixte du Cotentin 
réunit le Département et les collectivités 
locales du Cotentin. 
Ce syndicat mixte a vocation pour être le 
lieu de la programmation des 
équipements structurants, de leur 

de leur réalisation. C'est lui qui 
contractualisera avec l'Etat et la région la 
démarche menée au titre du contrat de 
pays : le SM du Cotentin est chargé 

 
Le périmètre du SCoT de la Région de 
Cherbourg intègre la Communauté 
urbaine de Cherbourg, les CC de la 
Hague, du canton de St-Pierre-Eglise, de 
la Saire, de Douve et Divette, une partie 
de la CC du Bocage Valognais.  
Le périmètre du SCoT du Cotentin se 
compose de celui du SCoT de la Région 

communautés de communes qui 
composent le Pays du Cotentin. Le SCoT 
du Pays du Cotentin a été approuvé le 12 
avril 2011. 
 
Le PADD du SCoT préconise un certain 

Saint Joseph 

Limite du Syndicat mixte du Pays du Cotentin  
(Source : SCoT du Pays du Cotentin) 
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aboration du PADD du SCoT du Cotentin 
Des polarités qui structurent le développement du pays du cotentin 

N 

 
Des polarités qui structurent le développement du pays du cotentin 

St 
Joseph 
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1.1.2.6. LE SCHEMA REGIONAL D MENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

DE LA BASSE NORMANDIE 
 

 
La Région Basse-Normandie a initié en mars 2005 la révision de son Schéma Régional d'Aménagement 

et de Développement du Territoire (SRADT) dans l'objectif de tracer les grandes orientations pour le 
développement de la région à un horizon de vingt ans. Par cette démarche, la Région cherche ainsi à définir 
un projet cohérent de territoire régional offrant une vision collective et partagée de l'avenir de la Basse-
Normandie. 
Ce document stratégique fixe les orientations fondamentales, à moyen terme, du développement durable du 
territoire régional. Il définit notamment les principaux objectifs relatifs à la localisation des grands 
équipements, des infrastructures et des services d'intérêt général qui doivent concourir, au sein de la région, 
au maintien d'une activité de service public dans les zones fragilisées. Les projets économiques porteurs 
d'investissement et d'emplois y sont également évoqués. Il contribue au développement harmonieux des 
territoires dégradés, à la protection et à la mise en valeur de l'environnement, des sites, des paysages et des 
patrimoines naturel et urbain en intégrant les dimensions interrégionales et transfrontalières.  
Ce document prend également en compte les projets d'investissement de l'Etat, ainsi que ceux des 
collectivités territoriales et des établissements ou organisme publics lorsque ces projets ont une incidence 
sur l'aménagement du territoire de la région (article 34 de la loi n°99-533 du 25 juin 1999). 
Le SRADT a été approuvé en session plénière le 14 décembre 2007 : le PLU de Réville doit être compatible 

 
Les orientations du SRADT sont les suivantes : 
 

La stratégie régionale à 20 ans : Mettre la Basse-Normandie en 
mouvement 
 
Les grands objectifs 
 
Premier axe : A la conquête de la valeur ajoutée  
1  

 
3. Faire le pari de la qualification  
4. Faire de la Basse-Normandie une région pilote en matière de développement des usages des TIC  
 
Deuxième axe : Être et bien-être en Basse-Normandie  
1. La solidarité entre les hommes et entre les territoires  
2. La solidarité avec les générations futures  
3. La démocratisation de la culture et des loisirs 
  

 
1. Placer la région  

 
3. Développer les échanges avec le monde  
 
Une nouvelle gouvernance régionale  
 
- Principe n°1 : v   
- Principe n°2 : activer le principe de subsidiarité 
- Principe n°3 : coopérer pour mieux gérer  
- Principe n°4 : régénérer le dialogue social en région  
 

 
 
A la conquête de la valeur ajoutée  

- Grand chantier n°1 : faire de la Basse-Normandie une région pilote 
des mutations économiques  
- Grand chantier n°2 : dédier 3 % du PIB bas-normand  
- Grand chantier n°3 : f nne au service de la 
Basse-Normandie  
- Grand chantier n°4 : r  et des pôles structurants  
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Être et bien-être en Basse-Normandie  

- Grand chantier n°5 : construire la solidarité entre les hommes et les territoires  
- Grand chantier n°6 : dynamiser et rendre attractif le monde rural  
- Grand chantier n°7 : les seniors, un atout pour le développement des services  
- Grand chantier n°8 : préparer la nouvelle donne énergétique  

 
 

- Grand chantier n°9 : rendre la Basse-Normandie attractive auprès des jeunes  
- Grand chantier n°10 : valoriser le caractère maritime et les littoraux bas-normands  
- Grand chantier n°11 : ouvrir un nouvel âge de la coopération normande  
- Grand chantier n°12 : ouvrir la Basse-Normandie sur les régions du monde  
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1.1.2.6.   LE SCHEMA DIRECTEUR D AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX  
 

1.1.3. LE SDAGE SEINE-NORMANDIE 
 
Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie 
(SDAGE) a été approuvé par le préfet de la région d'Ile-de-France, en sa qualité de préfet 
coordonnateur du bassin, par l'arrêté du 20 septembre 1996. 
Il concerne 17 millions d'habitants, répartis sur un territoire de 100 000 km

2
, soit huit régions, 25 

départements et 9 000 communes.  
Le SDAGE fixe les orientations d'une gestion globale et équilibrée de l'eau et des milieux 

développement durable du bassin Seine-Normandie.  
Le SDAGE a été élaboré, à l'initiative du préfet coordonnateur, par le comité de bassin, en étroite 
concertation avec les élus, administrations, usagers, et représentants des milieux 
socioprofessionnels... Le projet a été soumis à la consultation des conseils régionaux et généraux 
avant son adoption par le comité de bassin.  
Ce schéma a force de droit. Les programmes et les décisions de l'Etat, des collectivités 
territoriales et des établissements publics nationaux ou locaux doivent être compatibles ou rendus 
compatibles avec ses dispositions quand ils concernent le domaine de l'eau.  

1.1.4. LE SAGE DOUVE ET TAUTE 
 
 

 
.  

Préservation des ressources en eau souterraine reconnues d'intérêt majeur pour l'alimentation en 
eau potable de la région, salubrité de la Baie des Veys à vocation conchylicole et préservation du 
patrimoine écologique (dont 18 000 ha de zone humide) sont les trois principaux enjeux identifiés 
par le Sdage (schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux) pour ce bassin où 
l'élaboration d'un Sage s'est engagé après la mise en place d'une CLE (commission locale de 
l'eau) par arrêté préfectoral du 17/11/2005. 

 
 
 
Milieux aquatiques considérés  
 

 
 

 
  Rivière de la Douve et sa basse vallée (10 000 ha de zone humide)  
  Rivière de la Taute et sa basse vallée (5000 ha de zone humide)  
  Marais arrière littoraux de la Cote Est (2 500 ha de zone humide)  
  Rivière de la Sinope  
  Aquifère quaternaire de l'Isthme du Cotentin  
  Aquifère du Trias 

nagement de la Douve) 
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Extrait du SRADT Basse 
Normandie 
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1.1.5. BILAN DU POS 
 

Zonage du POS   

Type de zone surf. en m² %   

Zones Urbaines 

Surface 
Construite 
durant le 

POS 
Nbre de 

construction 
          

         

          

        

UB 110 508       

Ubs 19 064      

UB Total 129 572 1,3%     

        

UX 22 835       

         

UX Total 22 835 0,2%     

NB 195 973  11670 11 
NB Total 195 973       

ZONES U TOTAL 348 380 3,5%     

Zones à urbaniser     

INA 18 263       

IINA 61 746  61746 34 
          

1NA Total 80 009 0,8%     

IIINAX 21 412       

          

ZONES NA TOTAL 101 421 1,0%     

Zones naturelles     

ND TOTAL 322 575       

  838 841       

ND TOTAL 1 161 416 11,8%     

ZONES ND TOTAL 1 161 416 11,8%     

Zones agricoles     

NC 8 178 282       

Nce 74 974       

          

          

NC Total 8 253 256 83,7%     

EBC 23 085       

Surface communale     

          

TOTAL 9 864 473 100,0%     
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Dans le bourg, il y a environ 37 
constructions qui se sont faites sous le 
POS 6.5 ha, 
soit une densité bâtie de 5.7 log/ha 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Dans le hameau le plus conséquent 
de la commune, il y a environ 9 
constructions qui se sont réalisées 
sur 0.8ha soit une densité bâtie de 
11.25 log/ha. 
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1.1.6. ACCESSIBILITE ET DESSERTE 
 
 

Saint-Joseph est traversée par une grande voie de desserte, la RN 13. Celle-ci est complétée par 
un maillage dense de voie de desserte pour les hameaux et les écarts, permettant de relier les 

 
 
 
Les points n

 
 
Le passage aux normes autoroutières de la RN 13 pourra permettre de pallier ce problème.  

 
La commune de Saint-Joseph est trav

prochaines années. 
Cette voie permet de relier efficacement les villes de Caen et de Cherbourg, mais aussi de faire le 

, axe majeur reliant la Basse-Normandie à la région parisienne et à 
 

 
sud. 
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Bientôt, la commune fera l  
La mise aux normes autoroutières de la RN 13 va modifier la circulation dans le bourg de St 
Joseph. Son étude est actuellement en cours. La section située à hauteur de la commune ne sera 
pas réalisée maintenant. 
 
Les grandes lignes sont : 
Il y aura toujours des bretelles pour accéder à Saint-Joseph via Cherbourg et inversement. 
Les échanges avec le nord se feront au niveau de la RD 146; 
Pour les échanges avec le sud, il faudra descendre à la fosse pré mesnil sur la commune de 
Valognes. 
 
Actuellement, la facile. 
 
En limite sud de la commune, la RD62, dite route des maîtres laitiers va être aménagée. Longue 
de 7 kilomètres, cette route assure la liaison entre la RN13 et la RD50. Les pôles industriels et 
commerciaux de Valognes et Sottevast sont reliés par cette route.  

capacité de production de la laiterie de Sottevast), les caractéristiques actuelles de la voie ne 
 : 

- améliorer la sécurité des différents usagers et le confort des conducteurs, 
- itation traversées. 

Une mise en compatibilité du POS de Saint-Joseph est actuellement en cours pour 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le maillage routier est globalement de bonne qualité, même si la largeur des voies ne permet pas, 
bien souvent, la densification des écarts. 
 

 
La RD 346 .  
 

 Cela entraîne une certaine coupure de la commune 
en deux parties. 
 

3 sera construite, il y aura une traversée au pont à la vieille. 
 

 
 

 Dossier de mise en compatibilité du POS de Saint-Joseph » 
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1.1.6.1. ACCES ROUTIERS ET VOIRIE 
 

 
La mise aux normes autoroutières de la RN 13 

 

 

Les objectifs poursuivis par cette opération sont : 

 Améliorer les caractéristiques géométriques de la RN 13 et rendre plus sûre la liaison Caen-
Cherbourg  

 Améliorer le cadre de vie et préserver l'environnement  

Les travaux envisagés sur chaussées existantes : 

 Suppression de carrefours à niveau existants et d'accès directs aux riverains sur la 2x2 voies  
 Création et adaptation, voire suppression de points d'échange  
 Création de bandes d'arrêt d'urgence  
 Modification de la géométrie de la route  
 Création d'un itinéraire de substitution pour les usagers interdits de circuler sur l'autoroute  
 Création de voies de desserte locale  
 Installation de protections phoniques  
 Modernisation et mise aux normes des réseaux d'assainissement de la plate-forme  
 Réalisation d'aménagements paysagers  
 Création de passages pour la faune  

Les travaux envisagés sur tracé neuf : 

 Virage des chèvres sur la commune de Tollevast  
 Tronçon "Le Pont d'Aumaille-Delasse" (tracé neuf sur 1,2 km)  
 Déviation du Pont à la Vieille (tracé neuf sur 2,7 km)  

La réalisation des travaux de cette opération s'étalera sur plusieurs années, compte tenu de l'importance des 
financements à mobiliser pour ces aménagements. 
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Carte IGN 
Saint Joseph 
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Les trafics routiers :  
 
Source DDE de la Manche 

 
Le trafic poids lourds est principalement présent sur la RN 13, voie rapide entre Cherbourg et 
Caen. La desserte locale de poids lourds peut également porter un certain préjudice au centre 

 
Les voies de desserte peuvent être empruntées par les poids lourds, notamment la RD 146 avec 
des passages réguliers des camions des Maîtres Laitiers de Sottevast. Ils sortent de la RN 13 et 
empruntent la RD 146 puis la RD 62. 
 
La RD62 supporte un trafic moyen de 1405 véhicules par jour en 2005, variant de 1131 à 1618 
véhicules par jour selon les sections. Les poids lourds représentent environ 12,7 % du trafic, part 
conséquente et équivalente à celle des routes départementales structurant le département. Ce 
trafic poids lourds est en grande partie lié au fonctionnement de la laiterie implantée à Sottevast, 
siège du site de production des Maîtres Laitiers du Cotentin. 
 
Le nombre de véhicules sur la RN 13 stagne actuellement autour de 21500 véhicules/jour en 
moyenne annuelle, entre 2001 et 2005. 
 
Comptabilisation de la circulation entre 1998 et 2005 sur la RN13 au niveau de la RD 902 
(informations recueillies sur le site de la DDE Manche) : 
1998 : 18560 véhicules /jour 
2005 : 21567 véhicules /jour soit une évolution de 14% 
 

tages ont 
été réalisés en juillet 2007, en période estivale. 
 
4 comptages ont été réalisés ; 2 sur la RD 974 et 2 sur la RD 146. 

partie est et ouest de la commune, les vitesses sont peu respectées. 
 

Lorsque les véhicules se rendent vers le bourg, la vitesse est inférieure à celle des véhicules qui 
 commune.  

 
 
En outre, la RN 13 est classé à fort trafic selon une échelle sonore. La RN 13 à Saint-Joseph est 
classée de type 2, c'est-à-dire ayant un niveau sonore de référence entre 6h et 22h qui est 
compris entre 76 et 81 dBa. 
Le classement sonore des 
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ACCIDENTOLOGIE : 
 
Source DDE de la Manche 

Au cours de la période 2001-2005 ; 2 accidents corporels ont été recensés à Saint Joseph. 

ants ; les 
 

 
 
De nombreux accidents matériels sont répertoriés mais échappent pour certains au décompte car 
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Saint-Joseph 
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1.1.6.2. DESSERTE PAR LES TRANSPORTS EN COMMUN 
 

Les transports en commun existe à Saint-Joseph : le réseau Manéo dessert la commune par une 
ligne régulière : la 1. 
 
Le service Manéo a été mis en place par le Conseil Général de la Manche en 2007 
des lignes a été concédée à Veolia Transports. 

 
Il existe 1 arrêt à Saint-Joseph, situé au centre bourg de la commune. 

 
Cette ligne Cherbourg-Octeville ; Carentan ; Saint-Lô permet ions, vers les 
autres communes du département de la Manche et notamment vers Granville,  Avranches, 
Coutances   

 
Le bus scolaire assure deux lignes avec passage matin et soir.  
Les transports scolaires se font via le réseau de transport Manéo départemental. Les cars de 
transport scolaires sillonnent la commune pour ramasser tous les enfants de la commune. 

 
 
Ces lignes de communication permettent de rapprocher la commune des pôles urbains importants 
locaux. Mêmes si le mode de vie reste rural, elles permettent un lien direct avec les bassins 

Cherbourg et de Valognes et avec le maillage commercial. 
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Saint-Joseph 
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1.1.6.3. LES CIRCULATIONS DOUCES ET LES CHEMINEMENTS ALTERNATIFS 
 
 

 
Les chemins de grande randonnée et les parcours de campagne : 
 
 
Le réseau de chemins de randonnées et de chemins ruraux ou sentiers piéton ou vélo sont 

vers le centre du village. 
 

remembrement. Le PLU pourra utilement préserver ces cheminements. 
 
Des tronçons et des voies complètes viennent consolider les parcours piétonniers et cyclables 
existants par leur classement au Plan départemental des itinéraires de promenade et de 
randonnée (PDIPR de la Manche) : cela crée un réseau dense de 
territoire communal connecté aux autres communes proches. 
11 communes proposent 32 circuits de randonnée à pied, à vélo, à V.T.T au sein de la 
communauté de communes du bocage valognais. 
 
La commune de Saint-Joseph compte 2 circuits pédestres reliés aux autres circuits proposés par 
la communauté de communes. 

 Les Tourelleries  Les 
Arpents  

 
Dans le cadre du présent dossier de PLU, il sera nécessaire de protéger ces cheminements et de 
préserver la capacité de déplacement en modes de déplacements alternatifs, notamment en 
centre bourg, entre les lotissements nouvellement créés ou à créer et les équipements publics 
structurants du centre bourg. 
Il en est de même pour permettre aux habitants de la partie ouest de la commune qui viennent au 
centre bourg. 
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E N J E U X  

 
 
 
 
 
 
- Renforcer et densifier le réseau de circulations 
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1.2. ANALYSE DES DONNEES SOCIALES ET ECONOMIQUES 

1.2.1. LA POPULATION 

 Une augmentation conjoncturelle de la population 
 

POPULATION

300
350
400
450
500
550
600
650
700
750
800
850
900

1962 1968 1975 1982 1990 1999 2008

 
 

Année de recensement Population municipale 
 

1962 
445 

 
1968 

501 

 
1975 

518 

 
1982 

625 

 
1990 

677 
 

1999                                  734 
 

2005 Premières données du recensement complémentaire INSEE : 
769 habitants 

 
2008 

Recensement complémentaire 2008 demandé par la commune 
840 habitants 

 
La commune est restée fortemen début des années 1980 ; période au cours de 
laquelle, les modes de vie ont commencé à évoluer vers un retour des citadins à la campagne. 

raret

des terrains à bâtir à des prix encore abordables ; ce qui est le cas à Saint-Joseph. 
La qualité de vie au sein de la commune peut également expliquer ce phénomène. 
 

6
88,76% entre 1962 et 2008 et de 

14,44% entre 1999 et 2008, ce qui représente environ 12 habitants supplémentaires par an soit 
 

 
La population a recommencé à augmenter au bénéfice de la position communale, particulièrement 
bien 

 
 
Le double échangeur au niveau de la commune a joué et joue encore un rôle prépondérant dans 

 de la population. 
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Ainsi, depuis le recensement de 1962, 
les recensements de 1975 et 1982. La progression annuelle est de 2,57% de 1975 à 1982 et plus 
lente par la suite, 1,69%. Elle se stabilise autour de 1% (0.8) entre 1999 et 2005 et est de nouveau 
à la hausse plus soutenue ces trois dernières années. Cela est due au fait que le recensement 
2005 a été réalisé à une période où s le dernier 

 -Joseph. En 
 

 
 
La commune souhaite se donner les moyens de continuer à augmenter la population mais dans 
des proportions raisonnables et durables 

 
 
Il y a des demandes régulières de terrains à bâtir mais les disponibilités foncières tendent à 
diminuer. 
Les années avec des demandes de permis de construire délivrés élevées sont dues à un 
d  : le nombre de terrains à bâtir étant important du fait de 
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Saint-Joseph 
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1.2.1.1 Solde naturel et solde migratoire 
 

Période 

inter censitaire 

 

Mouvement naturel (1) 
Mouvement 

migratoire (2) 
 

Naissances 

 

Décès Excédent 

Total Par an Total Par an Total Par an Total Par an 

1962-1968 72 12 40 6,6 +32 +5,3 -56 -9,3 

1968-1975 45 5,6 40 5,7 +5 +0,8 +17 +2,4 

1975-1982 53 7,6 40 5,7 +13 +1,8 +107 +15,2 

1982-1990 79 9,9 53 6,6 +26 +3,25 +52 +6,5 

1990-1999 80 8,9 43 4,8 +37 +4,1 +57 +6,3 

évolution de la population due aux seuls effets des naissances et des décès. 
(2) Le mouvement migratoire représente les déplacements de population immigration émigration entre deux recensements. 

 
Le solde migratoire est 75, marquan
ayant marqué les campagnes normandes et en particulier du nord cotentin. La hausse est ensuite 

stabiliser ces dernières années du fait de la pénurie de terrains à bâtir et au prix de vente du 
foncier non bâti qui commence à augmenter. 
 
La forte augmentation constatée au recensement de 1982 a été pondérée par la suite du fait de 

 Le mode de logement est fort différent puisque le nombre de personnes par 
lonté de juguler cette 

tendance par une densification du centre bourg. 
 
 
Le solde naturel est toujours resté positif, ce qui constitue une particularité singulière puisque bien 
peu de communes ayant subit peuvent  

relatif rajeunissement fait que le nombre de naissance augmente 
.  

 
La volonté communale de construire de nouveaux logements de manière maîtriser et en rapport 
avec les capacités réelles  
courbe et de voir le solde naturel continuer à progresser.  

 
années  

1968-1975 
 

1975-1982 
 

1982-1990 
 

1990-1999 
 
Solde naturel 
 

 
0,14% 

 
0,33% 

 
0,50% 

 
0,59% 

 
Solde migratoire 
 

 
0,34% 

 
2,38% 

 
0,50% 

 
0,32% 

 
 
Le rythme de croissance de la population est lié et le sera encore davantage, au phasage de 
réalisation des opérations de construction, quelque soit la forme de réalisation juridique choisit, 

 
 
Comme pour la plupart des communes rétro-littorales de la deuxième couronne cherbourgeoise, 

surtout si elle donne aux nouveaux venus un cadre de vie agréable en protégeant les grands 
espaces de bocage naturel encore préservés qui font le charme de Saint-Joseph. 
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Saint-Joseph 
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1.2.1.2 La population cantonale  
 

 
La population totale du canton de Valognes est en diminution lente 75. A partir de cette 
date, la population progresse de manière importante, avec des communes phares, telle Valognes 

. 
(5932 hab en 1968 et 7537 en 1999). 
En 1962, cette population avoisinait les 10 500 personnes. En 1999, la population a progressée de 
plus de 3000 habitants soit une augmentation de 28,6% environ. Cette augmentation a du se 

 
 
Le fait que la commune de Saint-Joseph ait vu sa population augmenter dès 1962 
de son positionnement ; alors même que la population du canton a continué à décliner lentement 

 
 
Cette évolution est marquée par une nette diminution des naissances 
nette reprise par la suite et une augmentation des décès, due à un vieillissement de la population.  
 
La commune de Saint-Joseph
notamment à la hausse soutenue du solde migratoire. 

 
 

1.2.1.3 de Saint-Joseph dans le canton  
 

Dès la fin des années 1970, la population cantonale recommençait à augmenter de manière 
assez soutenue. La diminution de la population cantonale a été relativement limitée et la hausse 

a été forte, malgré que le solde migratoire ait été moins élevé et en dents de 
scie du fait que certaines communes ne progressent pas ou peu. 
 
La part de population de Saint-Joseph au sein du canton augmente légèrement du fait que le 
solde migratoire est plus fort que dans le reste du canton. 
Les migrations se font surtout en interne au sein du bassin cherbourgeois. Peu de migrations 

 
 
Il est fort probable que la population cantonale continue à augmenter légèrement du fait du solde 
naturel qui restera positif. Saint-Joseph devrait maintenir son importance relative au sein du 
canton. 
 

 
 

 
 
 

1.2.1.4 Les implications communales 
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La dynamique démographique de la commune de Saint-Joseph est particulière du fait de son 
cadre de vie attrayant , un accès facile et sécurisé qui 

de travailleurs souhaitant acquérir des terrains à bâtir à des prix 
 

 

accroître que grâce au dynamisme général des bassins de vie et 
depuis une 

accroissement mesuré de sa population. 
 
Comme nous le verrons plus loin, 85% environ des habitants sont propriétaires de leur logement. 
Le renouvellement pourra donc être assez lent, ce qui impliquera soit une dispersion des jeunes 

on substantielle des 
terrains à bâtir si la commune souhaite conserver une partie de ses jeunes sur place. Dans ce 
dernier cas, il sera alors nécessaire de renforcer les équipements publics structurants et de se 

ux de voitures plus dense pour la trame viaire. 
 
Cette dynamique implique, comme nous le verrons dans les pages qui suivent, un taux 

qui peuvent être lourdes à gérer pour une petite 
commune. 

 
 
 

1.2.1.5 La structure de la population 
 

o Un rajeunissement relatif de la population 
 

734 habitants selon les chiffres du recensement de 
1999 et 769  et 840 selon le recensement 
complémentaire. 

 
La structure de population marque une augmentation des tranches jeunes au détriment des 
seniors.  
En effet la population communale, depuis plusieurs années se renouvelle par un afflux de néo-
ruraux -59 ans, ayant des enfants. 
 
Le taux des personnes de plus de 40  
Le pourcentage de personnes de plus de 60 ans est de 15% au sein de la commune, 17% dans le 
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La commune est particulièrement sensible à cett
 

 
 
 

La pyramide des âges permet de constater que la population de la commune de Saint-Joseph est 
répartie de façon hétérogène de 0 à 74 ans : 39,6 % pour les 
0-29 ans, 42,9 % pour les 30-59 ans, 12,0 % pour les 60-75 ans. Les plus de 75 ans sont 
naturellement moins nombreux, mais représentent tout de même 5,4 % de la population. 

Concernant la répartition Hommes/Femmes, on observe une proportion très légèrement plus 
nombreuse des hommes par rapport aux femmes : 370 au lieu de 364.

Source : INSEE, Recensement de la population de 1999, exploitation principale 
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o La structure de population cantonale : 
 

Le phénomène de vieillissement . 
 
Au sein du canton, le nombre de personnes de plus de 45 ans augmente entre les deux derniers 
recensements. La diminution des personnes jeunes est réelle notamment pour les 15-29 ans qui 
déclinent de près de 2 points. 
 
La structure socioculturelle de la population communale change ces dernières années. 
 

augmenter fortement pour atteindre des chiffres élevés en 2030. Il est donc important pour la 
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1.2.2. LE LOGEMENT 
 
1.2.2.1  

Sources : Insee 

 
 

Parc de logement  1975 1982 1990 1999 2005 

 
Parc total 
 

 
199 

 
228 

 
266 

 
287 

 

310 

 
Résidences principales 
 

174 198 234 267 
292 

 
Résidences secondaires 
 

18 14 17 12 
9 

 
Logements vacants 
 

7 16 15 7 
9 

Sources : Insee 

 
Le nombre de logements est en constante augmentation. En 1975, les résidences principales 
étaient au nombre de 174 (87,4% du parc total), elles étaient 234 en 1990 (88,0 % du parc total) 
et 292 en 2005 (94,2 %). Les résidences secondaires suivent la courbe inverse avec 
respectivement 18 (9 % du parc total), 17 (6,4 % du parc total), 9 (2,9% du parc total). 
 
Néanmoins, le rapport du nombre de résidences secondaires par rapport aux résidences 
principales est en constante diminution, ce qui démontre que cette partie du département située 
au nord du cotentin proche de la commune de Cherbourg est avant tout une zone de travail et 

. La commune est principalement à dominante de résidences principales, le nombre de 
résidences secondaires étant minime. 
par des personnes qui en étaient propriétaires et qui sont venues y habiter pour passer leur 
retraite. Il y a eu également des mutations de propriétés. 
 
Il est aussi intéressant de remarquer que la constante augmentation du nombre de résidences 
principales corr Saint-
Joseph e, particulièrement attrayante du fait de sa 
position géographique. 
 
Il y a davantage de logements, une augmentation importante de la population ; ce qui traduit un 
équilibre du nombre de personnes par logements, autour de 3,1 en 1982 malgré une légère 
diminution au dernier recensement 2005, 2,6. 
 
La sociologie de la commune de Saint -Joseph est de plus en plus orientée vers 

 
de bocage encore pratiquement intact. 
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8,5% entre 1990 

l est plus important pour Saint-Joseph avec 14,1%. 
 
5,1% des résidences principales du canton sont situées à Saint-Joseph, ce qui démontre que la 
commune reste rurale . 
 
4,3% des résidences secondaires le sont également.  
Le pourcentage des résidences secondaires est plutôt homogène 
puisque dans la commune de Saint-Joseph, la part de résidences secondaires est de 4,5% en 
1999 et de 5,3 Valognes, commune de loin la plus 
importante du canton. 
 
La part des résidents en immeuble collectif à Saint-Joseph est inexistante. En effet, 19% des 
personnes habitent dans un immeuble collectif dans le canton, en baisse de 8,2% entre 1990 et 
1999. 
 
La sociologie et la taille de la commune qui reste rurale et tournée vers le logement individuel, 
peuvent expliquer ce phénomène. 
 

 
 
 
 

1.2.2.2 Le logement social 
 
Le parc de logement social est 
inexistant à Saint-Joseph. Le 
pourcentage régional (18,5%) et 
national (16,2%) montre que la 
commune est largement en deçà de 
ce qui est nécessaire.  
 
 

La carte ci-

contexte socio-économique de la 
région nord cotentin (dont fait partie 
Saint-Joseph), la part des logements 
sociaux dans les nouveaux projets 

limitée, 
dans un fort contexte de 
renouvellement urbain. La commune 

est pas située dans une zone 
prioritaire de construction de ce type 
de logement.  

Toutefois, ponctuellement, des 
demandes non satisfaites peuvent se 
faire jour, notamment dans les 
commun
logement à caractère social. 
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1.2.2.3 Les logements vacants 
 

 
 
 
 
 

Le nombre de logements vacants est en constante diminution du fait de la pression qui existe sur le foncier 

patrimoniales tombées en déshérence.  
 
 

 1975 
 

1982 1990 1999 2005 

Parc de logements 199 228 266 287 310 
Logements vacants 7 16 15 8 9 

 
 
 
 
 
 
 

1.2.2.4 La progression annuelle de la construction 
 

 et correspond à 

. La 

our permettre de répondre à 
une demande assez élevée, tout en gardant à la commune une certaine ruralité. 
 
En effet, seules les années 1994, 1995 et 2004 voient les autorisations décoller avec 
respectivement 7,8 et 20 autorisations délivrées, dues exclusivement aux demandes de 
logements individuels purs.  
 
Cette variation marque donc la ruralité communale qui ne dispose que de peu de réserves 
foncières.  
 

délivrée ne concerne le logement collectif, ou le 
logement individuel groupé. Il y a donc actuellement une absence totale de mixité urbaine qui peut 
être préjudiciable à long terme, puisque non seulement, la commune ne répond pas aux 

important, la 
densité est plus faible, et les terres agricoles en souffrent de façon plus marquée. 
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nombre de logements autorisés
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autorisés

individuels purs

 
Sources : SITADEL, 2007 

 

venir du fait des programmes immobiliers qui seront mis en place dans la commune, ainsi que de 
la volonté affichée de la municipalité de  
 

m
y loger une population jeune. 
 
 

 
 
 
 

1.2.2.5  

 

éfet de Département) et le département. Ce schéma prévoit : 
o les secteurs géographi  des aires permanentes,  
o les communes où elles doivent être réalisées, dont obligatoirement les communes de plus 
de 5 000 habitants,  
o les emplacements temporaires pour les grands rassemblements,  
o  
o  
 
385 places sont arrondissement de Cherbourg : 110 places + 15 dans un 
deuxième temps et une aire de grand passage. 
 
Le Schéma départemental a identifié un besoin pour  
passage (25 à 30 emplacements). Elle est située hors de la commune de Saint-Joseph. 
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1.2.3. CROISSANCE DE LA POPULATION ET DISPONIBILITES  
 
 

 Les besoins inhérents à la population 
 
 

les prochaines années : 
- le point mort exprimant les besoins inhérents à une production de logements qui permet de 
maintenir le niveau démographique (sans augmentation de la population) : ils découlent de la 
structure du parc de logements existants, de leur mutation et des phénomènes sociaux récents 
liés au desserrement et changement de structures familiales. 
-  
- les besoins issus de la croissance démographique pour répondre à la demande quantitative 

 
-  
-  : ou les besoins répondant à une demande qualitative tenant à la 
diversité des produits tant dans leur typologie (collectif, individuel) que dans leur financement 
(social, locatif ou individuel). 
 
 
Ce calcul théorique permet de mesurer la production de logements qui correspond à la stabilité 
démographique (croissance 0) et de définir les besoins en logements pour maintenir le nombre 

re phénomènes liés aux évolutions sociales 
 et  physiques du parc de logements : 

 
 
 Le desserrement des ménages 

correspond au phénomène de « desserrement 
comportements sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation des personnes 
célibataires ou familles monoparentales, vieillissement général de la population, la décohabitation 

 
Le desserrement implique donc une augmentation du nombre de logements pour loger une 
population égale. 

(Population résidente en 1999 / Nombre de personnes par logement en 2005) 
 Nombre de résidences principales en 1999 

(734 / 2,6)  266 = 16,31 
 
 
 

 Le renouvellement du parc de logements 

de logements : certains logements sont vétustes ou inadaptés. Ils sont démolis et reconstruits. 
 

Nombre de logements construits entre 1999 et 2005 
 (Parc total de logements en 2005  Parc total de logements en 1999) 

35  (310  285) = 10 
 
 
 

 Les mutations de résidences secondaires  

occasionnels et par conséquent non comptabilisés dans la population communale. 
Toutefois, 

rendre en 
compte dans la définition des besoins en services et équipements communaux. 
 
Nombre de résidences secondaires en 2005  Nombre de résidences secondaires en 1999 

9  12 = -3 
 
 
 
 
 

 Les logements vacants 
La diminution du nombre de logement vacant est souvent liée à des opérations de restauration 

. 
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Nombre de logements vacants en 2005 - Nombre de logements vacants en 1999 

9  7 = 2 
 
 

Le point Mort de Saint-Joseph entre 1999 et 2005 : 
 

Entre 1999 et 2005, le seuil de stabilité de la population a été de 
25 logements  -à- urait fallu 
fictive, construire 25 logements pour maintenir la population au 
niveau de 1999, sans apport de population. 
Cel  : 
- les personnes décédées libèrent des logements, 
- les personnes qui restent à Saint-Joseph mais dont la famille 

 un logement plus grand, 
- des familles on , 

enfants du foyer familial). 
Le mouvement le plus important au sein du point 

mort 1999-2005 est celui de desserrement et du renouvellement. 
 

 
 
 Les orientations en termes de logement 

 

nouveaux logements ont été revus pour satisfaire aux orientations municipales retenues. 
 
Les prévisions de population et de logements sont définies a priori pour la période de 2009 
à 2019. Les données du recensement annuel 2005 donnent une population totale de 769 
habitants. La population actuelle en 2008 est de 840 habitants. 
brutes, non affinées. 
 

de la population, le 
2008 servira de base à ces calculs.  

 
 
Les orientations municipales retenues et déclinées 
développement durable se basent notamment sur la volonté de maîtriser la croissance de 
population pour éviter un développement spatial trop important de la population. 
 
La ré exprime par un seuil de population projetée pour 2020 et qui a été 
évalué à près de 900 habitants (population totale projetée), soit environ 100 habitants 
supplémentaires (base population 
« population temporaire » / RGP-INSEE 1999), ce qui correspond à un taux de croissance 

  actuellement soit autour de 1,5 % par an. 
 

 
 
 
 Les disponibilités foncières de la commune 

 
maintenir la possibilité de construction de logements : son 

attractivité devra passer par la mise à disposition de terrains constructibles en continuité de 

permettre une certaine densification par la possibilité de réaliser plusieurs typologies de logement, 
dont le petit collectif. 
 

évaluation de ses disponibilités foncières issues du POS et de nouvelles divisions foncières 
 :  

- les terrains constructibles libres dans la zone urbanisée (desservie par les réseaux) ; 
-  ou 
non, des fonds de parcelles... ; 
- les terrains protégés ou impropres à la construction (jardin de grandes propriétés, 
espaces libres privés des résidences, présence de servitudes, zones inondables, secteurs 
protégés...) ; 

 
Ce repérage a été mené en deux temps, un premier temps par le repérage des 

estimation des 
 

 

CALCUL  DU  POINT  MORT  1990-1999 
  

    

 

Desserrement 16 

Renouvellement 10 

Résidences secondaires -3 

Logements vacants 2  

  25 Logements 
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1er temps : un premier repérage de tous les terrains et parties de terrains pouvant accueillir des 
constructions nouvelles au sein de la zone agglomérée 
la taille minimale des parcelles (loi SRU) et sur le postulat que tous les terrains libres seraient 
divisés dans des tailles identiques à celles existantes dans la zone considérée. Le détail de cette 
évaluation figure ci-après : 
 
Les disponibilités foncières réelles sont peu importantes dans la zone UB du POS qui est déjà 

ment à vocation commercial et de parking. 
 
Plusieurs parcelles sont encore urbanisable, fonds de parcelles notamment, dans la partie de la 
zone UB la plus proche de la 4 voies, et donc, la plus exposée aux nuisances dues au bruit. 
 
Les hameaux les plus sig

définir une politique efficace de gestion économe des sols. 
Ainsi, la zone NB la plus pr

 ; mais on ne peut pas considérer les dents creuses encore présente 
dans cette zone comme pouvant être urbanisée par la suite.  
En revanche, la zone NB de la chass
largement urbanisée. Il reste peu de « dents creuses » dans cette zone. 
 
Il existe actuellement un terrain de 6000 m2 dans le bourg où il pourrait y avoir un lotissement ; 

itué à « La Lande 
mais avec une ligne moyenne tension qui le traverse en son milieu. 
 
2ème temps : un second repérage porte sur tous les terrains qui ne sont pas encore desservis par 
les réseaux et  : les zones INA, IINA et 
IIINAx et qui ne sont pas encore urbanisées. Il reste 

 
 

- la zone INA représente xxx ha(vocation dominante indéterminée), 

POS ; 
- la zone IIINA 

ouv . Dans le projet de PLU 

tible avec le 
 

 
 

 

existante de Saint-Joseph sont évalués à environ une quinzaine de logements. Les besoins en 

permettront une réelle mixité urbaine et sociale.  
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E N J E U X  
 
 
 

Pour développer la commune et répondre aux différentes 
demandes, il sera nécessaire de diversifier les typologies de 

quelques logements à caractère social. 
 
 

pourrait permettre de répondre à une certaine demande qui se fait 
actuellement jour, la demande pourrait être également relayée par 
le développement du locatif hors HLM. 

 
 
 

Une population qui doit rester assez jeune et active. 
 
 
Un dynamisme latent assuré par la présence de la RN 13. 
 
 
 
Maintenir un potentiel de développement soutenable en fonction 
des équipements structurants de la commune. 
 
 
 
Offrir des possibilités de réalisation de logements neufs pour 
accueillir une population demandeuse de se loger à Saint-Joseph. 
 
 
 

logements variée et, notamment, en accord avec les principes de 
développement durable. 
 
 
 
Définition des secteurs de développement de la commune afin de 
maîtriser les principes  durables et environnementaux applicables 
aux nouvelles constructions. 
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1.2.4. ANALYSE SOCIO-ECONOMIQUE 
 
 

1.2.4.1. UNE REELLE PLURIACTIVITE 
 

Les activités économiques sont peu importantes mais la commune souhaite générer une 
activités économiques pour profiter de sa vitrine sur la RN 13, 

future A13. 
 

 actuelle. 
 

 

nucléaires. La commu
-cotentin. 

 
 
La commune reste donc attachée à 
est du nord cotentin, 
commerce de proximité avec une case commerciale réalisée fin 2007, début 2008. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

1.2.4.2. LES DEPLACEMENTS 
 

dont dépend la commune est celui de Cherbourg et son 
agglomération selon les sources INSEE. Toutefois, Saint-Joseph dépend également des grandes 

AREVA NC de retraitement des déchets nucléaires. Bon nombre de 
salariés travaillent également directement à Saint-
existe.  
 

 
 
Source : s  

 
La ville de Cherbourg e déplacement domicile travail, alors 

 
Il est intéressant de constater que la majeure partie des personnes qui habitent  dans la 
commune et qui sont actives, travaille en dehors de la commune. 
En effet, sur 284 salariés, 55 travaillent à Saint-Joseph, soit 19,4%. 
Ainsi, il y a davantage . 
  
Plus de 80% des déplacements se font en voiture particulière, (83%), les déplacements en deux 
roues étant peu nombreux puisqu moins de 10 %, (3,8%). 
La majeure partie des déplacements domicile/travail se réalise vers 
cherbourgeoise, Valognes, Sottevast, La Hague. 
 
En revanche, il est intéressant de constater que les emplois au sein des entreprises locales 
peuvent être occupés par des . 
 
17,3% des travailleurs de Saint-Joseph travaillent dans cette commune. 
 

sport 
AREVA NC qui dispose de car, venant prendre leurs 

salariés à des emplacements prédéfinis dans chaque commune. 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 
 

61 

 
 

De plus, 2 % des personnes doivent utiliser la marche à pied. Viennent ensuite les deux 
roues (4% %). 
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1.2.4.3. AGRICULTURE 
 

 
 

maintenir un cadre de vie attractif à proximité de Valognes et non loin de Cherbourg, tout en 
continuant à offrir des possibilités de construction de nouvelles habitations ou entreprises. 
 
Dans ce cadre, le Conseil Municipal a chargé la Chambre d'Agriculture de lui fournir des éléments 

aider à clarifier ses choix. Ce travail est engagé conformément au Document de 
Gestion des Espaces Agricoles et Forestiers approuvé par arrêté préfectoral en avril 2006. 
 
Cette note de présentation fait le point sur l'analyse des activités agricoles existantes à ce jour sur 
la commune : fonctionnement et contraintes des exploitations agricoles, typologie des espaces 

la commune de Saint Joseph, ayant le siège de leur exploitation dans la commune ou en bordure 
de la commune. Réalisés au sein des exploitations agricoles, ces entretiens ont eu lieu au cours 

 2009. 
 
La synthèse des informations recueillies a permis la réalisation de cartes d'état des lieux sur 
l'utilisation du foncier et des bâtiments agricoles, les contraintes actuelles et à venir pour les 

 
t à la 

pérennité des exploitations viables, ces cartes constituent un véritable outil d'aide à la décision 
pour le Conseil Municipal pour une gestion dynamique du territoire. 
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1.2.4.3.1. LE CONTEXTE AGRICOLE LOCAL EN 2009 
(Analyse complétée des données du Recensement Général Agricole 2010) 
 

Les informations qui suivent sont issues des discussions menées avec les agriculteurs 
rencontrés. 
Un tableau, joint en annexe, recense, pour chacun des agriculteurs exploitant sur la commune, 
quelques critères permettant de comprendre le fonctionnement actuel des structures agricoles 
par rapport au foncier et leur devenir supposé. 
 
 Les exploitations, les exploitants 

 
Les surfaces agricoles de SAINT JOSEPH se répartissent au sein de dix neuf exploitations 
professionnelles dénombrées. 

o Onze sont basées sur la commune, 
o   

 

territoire communal sont utilisées par des agricul

particulièrement observable sur la commune : aux abords de la RD 146 et de la RN 13, aux abords 
nord de la rivière de Gloire (voir carte sur « les utilisateurs du parcellaire et des bâtiments agricoles »). 
Une exploitation spécialisée en bovins lait a également ses bâtiments et de nombreuses surfaces à 
proximité du bourg. Une diminution des surfaces exploitées à proximité de ces bâtiments aura un 

engagées en Mesures Agro-Environnemantales (MAE). 
 

deux autres agriculteurs constituent des doubles actifs (ils ont une autre activité professionnelle 
 

SARL). 
 

ploitation à titre principal rencontrés est encore relativement 
jeune : 46 ans. 
 
La taille moyenne des exploitations professionnelles est de 61 ha (hors pépinières). 
 
Données RGA (Recensement Général Agricole) : 

 2000 2010 
 7 6 

Surface Agricole Utile (en ha) 478 382* 

* 
commune explique principalement la diminution de la SAU entre 2000 et 2010. 
 

 Les productions 
La filière de production dominante est le lait : quinze élevages bovins-lait sont présents sur le territoire 
communal, avec des tailles de troupeau variant entre 30 et 90 vaches laitières. Sept de ces élevages 

 
Les filières viande bovine et ovine constituent les productions des deux doubles actifs de la commune 
et des productions secondaires des exploitants à titre principal. 
 

de 
chevaux. 
 
 

 La réglementation environnementale 
 

o Les installations classées : Les structures qui recueillent un cheptel important, au-delà 
de 49 vaches laitières, relèvent de la nomenclature des ICPE (Installations Classées 

nement). Ce classement soumet les installations à une 

 parmi lesquelles : 
 Disposer des équipements nécessaires au stockage et au traitement des 

déjections animales et des eaux de traite.  
  

que sur des parcelles bien déterminées. 
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Deux exploitations sont classées en ICPE sur la commune.  
(voir carte sur « les principales contraintes agricoles actuelles et à venir »). 
Cinq autres exploitations ICPE utilisant des parcelles sur la commune ont été recensées. 
o Directive nitrates :  zone 

vulnérable ». 
Cependant, les agriculteurs doivent respecter des règles de 

eau potable. 
 
o Périmètre de protection des captages :  
Des parcelles sont situées dans les périmètres de protection des captages de 
« Bellefontaine » localisés sur la commune de Brix et gérés par le Syndicat Intercommunal 

 région de Valognes. Des prescriptions 
environnementales portant notamment sur la fertilisation, les traitements phytosanitaires, 
ou encore le pâturage, doivent être respectées par les exploitants de ces parcelles dans le 
cadre de la procédure de la protection des captages. 

 
o Autres dispositifs environnementaux -

environnemental (Mesure Agro-Environnemantale « Surface Fourragère Econome en 
Intrants  

 
 Les bâtiments agricoles 

 
Tous les bâtiments agricoles ont été recensés : bâtiment de stockage ou bâtiment abritant des 
animaux. 

non professionnels, ont été recensés (voir cartes annexées).  
 
La loi dite de « réciprocité » impose en effet pour la construction de nouvelles habitations une marge 

rtante et soumise au Règlement Sanitaire Départemental 

le 

possible.  
 

 

 La problématique agricole dans la commune 
 

 reprises 

conditions de travail des agriculteurs, aux performances économiques des exploitations et par là-
même à leur transmissibilité.1 
 
Un phénomène de mitage, c'est-à-

co  : perte de surfaces épandables, difficultés 

propriétaires de contracter un bail rural avec un exploitant agricole, etc: Le mitage est responsable de 
 

Une fonction agricole récréative assurée par des particuliers a pris le relais (élevage de chevaux, de 
 

icole non professionnel qui domine au sud de la commune (aux abords Nord de la rivière 

sols (forte pente et surtout hydromorphie), au morcellement parcellai
 typologie des espaces agricoles »). 

 

e coupure lié à la présence de la 2 x 2 voies de la RN 13 (un boviduc 

réalisation prévue de nouvelles infrastructures routières : nouveau tronçon autoroutier, aménagement 
de voies de substitution, etc. 
 
Une exploitation spécialisée en bovins lait a également ses bâtiments et de nombreuses surfaces à 
proximité du bourg. Une diminution des surfaces exploitées à proximité de ses bâtiments aura un 

                                                      
1 
remembrement). 
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exploitation sont 
engagées en Mesures Agro-Environnemantales (MAE). Toute perte de parcelle engagée a une 
incidence sur le respect du contrat.  
 

 : îlots parcellaires 
relativement 
environnementales réalisées ou en cours. 
 

  ? 
pas diminuer. 

activité pendant encore quelques années. 

transmissibilité de leur exploitation. 
Avec une population agricole active encore relativement jeune et dynamique dans la commune et les 
communes avoisinantes, le besoin de surfaces à travailler sur la commune restera encore très présent 
pour les années à venir. 
 

la transmissibilité des exploitations agricoles. 
 
Il apparaît donc important de visualiser les espaces agricoles de la commune, et surtout ceux 

exploitations viables en considérant le besoin de surfaces utilisées par les exploitations. 
 

s informations fournies par les 

2
. 

 

1.2.4.3.2. LECTURE ET UTILISATION DES CARTES 
 

  LLaa  ccaarrttee  ddeess  uuttiilliissaatteeuurrss  dduu  ppaarrcceellllaaiirree  eett  ddeess  bbââttiimmeennttss  aaggrriiccoolleess  
 
 Le parcellaire  

La carte indique parcelle par parcelle, qui exploite le sol, sans distinction de parcelles en faire valoir 
direct ou en location. Sur cette carte, les trames apparaissant sous forme de "petites briques" ont 
été affectées aux parcelles utilisées par les agriculteurs extérieurs. 
 
De plus, pour compléter au mieux les informations fournies par les exploitants rencontrés, grâce à 
des visites sur le terrain et par la visualisation de photos aériennes, il a été cartographié les zones 
utilisées par des agriculteurs professionnels non identifiés et inversement les zones qui semblent 
davantage être exploitées par des particuliers ou des retraités. 
 
 Les bâtiments 

La carte indique : 
o la fonction de chaque bâtiment agricole 
o 

abritent des animaux. 
 

  llaa  ccaarrttee  ddeess  pprriinncciippaalleess  ccoonnttrraaiinntteess  aaggrriiccoolleess  aaccttuueelllleess  eett  àà  vveenniirr  
 
Elle représente : 
 Les principales gênes au développement d

agriculteurs : 
o  

  
  
 aux habitations : ne sont représentées sur la carte que les informations issues 

 des installations classées : les terres épandables et les 

pour les exploitations relevant du régime du Règlement Sanitaire 
Départemental (RSD). 

o Les limites des périmètres de protection de captage : Les parcelles situées dans les 

 
o Les projets routiers : Les grandes infrastructures constituent souvent un frein à 

                                                      
2  
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fonctionnement global du système des exploitations (par exemple en empêchant le 
pâturage de parcelles devenues enclavées). 

o Les abords immédiats des bâtiments agricoles 
Sont représentés sur la carte : 

 le régime sanitaire auquel est lié le bâtiment : ICPE ou RSD 
 

agricoles demandée par la Chamb  
 

 llaa  ccaarrttee  ddee  llaa  ttyyppoollooggiiee  ddeess  eessppaacceess  aaggrriiccoolleess 
 

contraintes agricoles auxquelles sont et resteront confrontées les exploitations qui resteront en 
activité : garder des espaces de pâturage à proximité des salles de traite, avoir suffisamment de 
terrains épandables en fumier et lisier, suffisamment de parcelles mécanisables pour implanter les 
cultures, et pouvoir encore accéder aux parcelles avec des engins agricoles adéquats pour le 

trois types 
 

 
 Les espaces agricoles à dominante professionnelle :  

 

pérennes. Ces espaces sont utiles au pâturage du bétail à proximité des salles de traite, utiles à 
groupés et utilisés par le même 

exploitant. 

nombreuses habitations dispersées.  
 
 Les espaces agricoles à dominante non professionnelle :  

 
Dans ces espaces particuli

cependant de distinguer 2 secteurs : 
 Un secteur avec urbanisation diffuse situé de part 

joseph à Rocheville. Débordant largement sur la commune voisine de Negreville, ce 
 

 Un secteur agricole à dominante non professionnelle pour des raisons variées : qualité 
agronomique des sols (forte pente et surtout hydromorphie), petitesse des parcelles, accès 
difficile en bordure de la RN13, etc. 

 

1.2.4.3.3. CONCLUSIONS ET LIMITES DE LA PORTEE DE CE DOCUMENT D'AIDE A 
LA DECISION 

 
Au- ide à la décision apportée par les cartes et au vu du dynamisme agricole qui va rester 

 
 

  
 

hectares !  
Il est également coûteux en investissements et fonctionnement pour la commune : mise en place 
des réseaux, etc. 
 
I

 
 

  zone agricole (A) et pas en zone naturelle 
(N) : ce zonage permet de faire clairement apparaître la vocation agricole de ces terrains, supports 

 

 

 Règlement de la zone A : formuler très clairement ce que les usagers de cet espace ont le droit 

possibles. 
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Ces cartes ont été réalisées de façon objective sans prendre en considération les demandes 
individuelles. Les critères retenus pour le classement des zones ont été définis en relation avec les 
exploitants. 
 

 
 
 
AANNNNEEXXEESS  

  
--  TTaabblleeaauu  ddeess  eexxppllooiittaattiioonnss  
--  CCaarrttee  ssuurr  lleess  uuttiilliissaatteeuurrss  dduu  ppaarrcceellllaaiirree  eett  ddeess  bbââttiimmeennttss  aaggrriiccoolleess  
--  CCaarrttee  ssuurr  lleess  pprriinncciippaalleess  ccoonnttrraaiinntteess  aaggrriiccoolleess  aaccttuueelllleess  eett  àà  vveenniirr  
--  CCaarrttee  ssuurr  llaa  ttyyppoollooggiiee  ddeess  eessppaacceess  aaggrriiccoolleess  
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²

 
 

Surfaces agricoles de la commune 
 
 
 
 
Saint-
agricole. 
 

composante 
économique agricole principale. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 78 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 79 

 
 

 
E N J E U X  

 
 
 
- Conforter le développement économique par une 

. 
 
 
-  
 
 
- Maintenir une activité agricole pérenne sur le territoire 
communal. 
 
- Intégrer à la réflexion sur le développement économique 
du territoire intercommunal. 
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1.2.4.4. LES EQUIPEMENTS PUBLICS :  
 
Les équipements publics et collectifs sont assez nombreux à Saint-Joseph, à comparer 
avec le niveau de population qui, il y a encore peu, classait la commune parmi les petits 
bourgs ruraux. 

 ; les 
équipements collectifs étant alors en nombre suffisant pour pallier la demande qui va 
nécessairement aug  
 
 

 Equipements sportifs et de loisirs : 
 

- Stade municipal en accès libre en dehors des matchs et entraînement de football. 

- Salle de sport en accès réservé aux sports collectifs et aux écoles. 

- Terrain de basket s  

- Terrain communal en accès libre situé dans le bourg près de la mairie. 

- Terrain de tennis en accès réservé aux habitants de la commune. 

- Terrain de pétanque. 

 
 
 

 Equipements sociaux et culturels : 
 
- Une Bibliothèque municipale 
 
- Une salle des fêtes de 120 personnes maximum  

- Une mairie 

-  

 
 
 

 Equipements scolaires : 
 
Saint-
classes de maternelles et de primaires. 

du groupe scolaire André BOUYER de 4 classes regroupant 100 élèves. 
 

r de 7h45 et le 
 

 
olaire qui est gérée par une association de parents. 

Les enfants peuvent y manger régulièrement ou occasionnellement.  
 

 
Les élèves doivent alors se rendre à Valognes ou éventuellement Cherbourg, en fonction 
de la filière choisie.  
 

 
 

 
 Collège  
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1.2.4.5. LES EQUIPEMENTS D INFRASTRUCTURE 
 

Selon les informations données par le porter à connaissance : 
 
Eau potable : 
 
La commune de Saint- Joseph est alimentée en eau potable par le syndicat des eaux de 
Valognes, à partir, soit de la station des Corps à Sauxemesnil, soit de la station, rue Ludey, 
à Saint-Joseph. 
 
Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico-chimique et bactériologique. 
 
Il existe 3 forages dit du Ludey F1, F2, F3 de Bellefontaine situés sur la commune de Brix 
et qui concernent une partie de la commune de Saint-Joseph. 

 en date du 29 mai 1995 et 9 juillet 2002 
pour instituer des périmètres de protection. 
 

 

Centre de secours 
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Assainissement : 
 
La commune de Saint-  

de la communauté de communes du bocage Valognais. 
 

la chasse Gravière et de la jardinerie où un raccordement sur la station de retraitement des 
eaux usées de Valognes à été préconisé. 
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Déchets : 
 
La collecte des ordures ménagères est assurée par la communauté de communes du 
bocage Valognais. 
 
Les habitants de Saint-Joseph peuvent utiliser la déchetterie intercommunale de Valognes 
pour y déposer ses objets encombrants et ses déchets verts. 
 
La collecte sélective des déchets recyclables est réalisée par apport volontaire sur deux 
sites situés au parking du bourg et à la Lande des Mares. 
 
 
 
Autre réseaux :  
 

Gaz 

Téléphone/Internet (ADSL) dégroupé 

Hertzien (des zones sont mal desservies) 

TNT 5télévision numérique terrestre) 

 

La Défense Incendie 

 

 

Plan de la défense Incendie : Le Bourg 
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Plan de la défense Incendie : La commune 
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Ressources en eau 

ST- JOSEPH 
Type N° Situation/Observation Débit Maxi en M3/h 

PI 001 D2 45 
PI 002 D2 40 
PI 003 D2 30 
PI 004 D4 36 
PI 005 E2 13 
PI 006 E1 50 
PI 007 E2 100 
PI 008 F3 52 
PI 009 D2 109 
PI 010 D2 40 
PA 800 C3 Rivière 
PA 900 D6 Etang 

PERIPHERIE DE ST- JOSEPH 
Type N° Situation/Observation Débit Maxi en M3/h 

PI 5880009 D4: Tamerville "Mont Bavan" 40 
PI 3690001 E1: Négreville "Carrefour de la Butte" 56 
PI 6150087 F4: Valognes "RD 62 Route de Sottevast" 103 
PA 5675900 A3: Sauxemesnil "Les étangs du Roudoux" Etang 

 

La plupart des poteaux incendie sont en dessous du débit minimum de 60m
3
/ heure et il sera donc 

rations de la desserte incendie, soit en prévoyant un 
suppresseur en tête de réseau, soit en développant le système de bâche à incendie. 
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E N J E U X  

 
 
 
- Maintenir la bonne qualité biologique et physico-

(contrôle des rejets agricoles, domestiques et industriels) 
phie du 

 
 
- Diminuer les consommations en eau potable des 
ménages (équipements, pratiques) et maîtriser la charge 
polluante des eaux usées rejetées au niveau des zones 

tés. 
 
- Utiliser des méthodes alternatives de gestion des eaux 
pluviales et maintenir un réseau cohérent de fossés et de 
canaux et en assurer l'entretien (rôle dans le drainage des 
terres). 
 
- Prendre en compte les éventuelles sources de 
nuisances sonores dans les aménagements et concilier 

des nouveaux occupants afin d'éviter les problèmes de 
voisinage. 
 
- Optimiser la collecte des déchets des ménages sur le 
territoire communal afin de limiter les déplacements et les 
nuisances (porte à porte, apport volontaire, 

sensibiliser les ménages sur les comportements d'achat, 
le tri, la valorisation. 
 
- Améliorer le système de défense-incendie. 
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2  -  E T AT  I N I T I A L  D E  
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2.1. DIAGNOSTIC DE LA COMMUNE 

2.1.1. ASPECTS GEOMORPHOLOGIQUES  

2.1.1.1. LA TOPOGRAPHIE 
 
Le relief du département : 
 
 
A un niveau départemental et sectoriel, on peut distinguer du nord au sud : 

 le plateau granitique du Nord-Cotentin, relativement élevé à l'ouest avec des côtes 
escarpées et sauvages, dont l'altitude décroît à l'Est jusqu'à finir par une côte basse bordée de 
rochers,  
 la dépression marécageuse du Sud-Cotentin,  
 les collines du Centre-Manche, très enchevêtrées et au relief indécis,  
 les collines du Sud-Manche, qui s'organisent en longues barres de grès et de granit alignées 

ouest-est, dont l'altitude moyenne dépasse 200 mètres dans le Mortainais,  
 la plaine du sud de la baie du Mont-Saint-Michel, en partie constituée de polders. 

 
Le littoral Manchois présente, lui aussi, des aspects variés : 

 au nord, prédomine une côte rocheuse et accidentée ;  
 à l'ouest, des caps rocheux marquent ponctuellement la présence du massif ancien (falaises 

de Flamanville, cap de Carteret, cap Lihou à Granville, falaises de Carolles, Grouin du Sud à 
Vains) ;  
 sur de longues distances, la roche continentale n'atteint pas le rivage et laisse la place à des 

plages ou des grèves immenses, que la mer abandonne à marée basse, un des traits naturels 
marquants du département étant la dynamique des marées, avec des marnages pouvant 
atteindre 15 mètres de hauteur, ce qui constitue un record en Europe. 

 
Les dunes côtières qui se développent sur les trois façades maritimes du département, présentent un 
ordonnancement assez classique, caractérisé par des dunes basses en front de mer, une dépression 
souvent marécageuse en rétro littoral, une falaise morte, parfois précédée de dunes élevées (certaines 
pouvant atteindre 80 mètres d'altitude) et le plateau ancien dominant le tout. L'urbanisation qui a 
conquis ces espaces, a colonisé prioritairement le cordon dunaire et les dépressions arrière littorales. 
 
© DDE 50 
 
 
 
 
Saint-Joseph se caractérise par un relief  

est relevé dans le bois situé au lieu dit de la préfontainerie à 117 m (source IGN). 
de la rivière de la 

gloire. 
 
Les points les plus élevés se situent en partie est de la commune, proche du point culminant du 
cotentin ( ). 
 
 
Le caractère bocager est accentué evage. 
 
Les vues sont souvent courtes 
haut jet. 
Les vues les plus longues se trouvent le long de la RN 13 et la lande desmares. 
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          Saint-Joseph 
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2.1.1.2. LA GEOLOGIE 

Données BRGM. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La structure géologique de cette partie du Cotentin est dominée par le contact du 
Paléozoïque avec les plus vieux terrains du Massif Armoricain. 

Les formations paléozoïques comme celles qui concernent le secteur de Saint-Joseph, 
donnent un paysage de 
avec un régime de précipitations atmosphériques à la fois assez abondant et constant. 
Les prés alternent avec des bosquets mais aussi quelques bois, ces derniers 
principalement sur les grès. 

Les terres se prêtent, dans leur ensemble, soit aux herbages, soit aux cultures 
maraîchères. La seule ressource minérale exploitée dans le Cotentin est le minerai de fer 
dévonien de Dielette. 
ac -quartzites du 

est encore exploité pour la fabrication de pavés et de dalles de trottoirs. 

Le paléozoïque est imperméable dans son ensemble, les sources sont médiocres, ce 
s 

 

Les sources apparaissent surtout aux contacts grès sur schiste, dans les vallées. Les 
des grandes agglomérations ont en général recours aux eaux de surface. 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 94 

Extrait de la carte géologique de Cherbourg 1/50000 n°72 (ed. BRGM) 

Extrait de la carte géologique de Cherbourg 

Terrains exométamorphiques : 

Roches cristallines : 

Schistes a Calymene tristani 

Grès armoricain 

Alluvions modernes et tourbières submergées 

Complexe granitique 
écrasé et laminé 

Site du projet 

Chloritoschistes 

Complexe métamorphique de 
conglomérats et phyllades à 
blaviérite 

Conglomérat de base et 
arkoses 

Schistes et grès Cambriens 

Schistes à Trinucleus et 
Grès de May 

M. Terrasses normaniennes indifférenciées 
Mz. Terrasse inférieure 
My. Terrasse moyenne 
Mx. Terrasse supérieure 

Terrains sédimentaires : 

Complexe de schistes et quartzites 
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2.1.1.3. HYDROGRAPHIE 
 
Bassin versant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La commune de Saint-Joseph se situe sur le bassin 
versant de « La Gloire» au sein du périmètre du SAGE 

Douve - 
Taute  
 
Ce SAGE concerne 173 communes du département de la 
Manche pour une superficie totale de 1 665 km

2
. 

 
La commune fait partie de ce périmètre et sera donc 
concernée par les dispositions qui seront mises en place 
pour la gestion du bassin. 
 

Saint-Joseph 
 
 

Saint-Joseph 
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La Gloire, qui traverse Saint-Joseph, possède une aptitude de résistance moyenne à bonne en cas 
de sécheresse climatique. 
saison estivale. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DIREN 
2007 

Saint-
Joseph 
 

La Gloire à 
Saint-Joseph 

La rivière de La Gloire et le ruisseau de Lomée vus du ciel 
(source Géoportail) 
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2.1.1.4. INONDABILITE DE LA COMMUNE 
 

La commune de Saint-Joseph  : 
- majeure partie du 

territoire communal hors des espaces urbanisés, sauf en partie nord au lieu dit 
« la rue Ludey » et uniquement pour les infrastructures profondes 

- Gloire dans la partie sud du territoire 
communal. 

 
Les secteurs affectés par ce type de risque sont pas nature inconstructibles ou, à tout le 
moins, soumis à des prescriptions particulières. 
 
La cartographie des zones inondables a été intégrée à la définition des enjeux 
urbanistiques de la commune (à travers le PADD, le règlement et le zonage), de manière à 
tenir compte du principe de précaution applicable à ce risque susceptible de toucher les 
biens et les personnes. 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

La rue Ludey 
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Les zones inondables sont peu marquées sur le territoire communal et sont 
 

 
Il est à remarquer que le pont à la Vieille est en zone inondable. Il formera le 
point de passage principal entre les parties est et ouest de la commune 
lorsque la déviation autoroutière aura été réalisée. 
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2.1.1.5. LE CLIMAT 

 

 
Stations météorologiques : 
Les données climatologiques présentées ci-après proviennent des stations météorologiques 
les plus proches ou les plus représentatives du climat de Saint-Joseph, à savoir : 

- le poste de Brix pour les précipitations, 
- de Valognes pour les températures, 
- de Valognes pour l'insolation. 
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Précipitations : 

 au sud de Cherbourg, Saint-Joseph est arrosé par les 
perturbations provenant du nord-ouest atlantique et connaît en moyenne 1100 mm de précipitations 
par an. Cependant, ces plu
mois de décembre avec en moyenne 150 mm de précipitation et les mois le plus secs étant les mois 
de juin et juillet avec tout de même en moyenne 50 mm de précipitation. 
 
La fréquence et la quantité des pluies doivent conditionner les méthodes de gestion des eaux de pluie. 
L'absorption ou la collecte des eaux de pluie devront ici être favorisées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Températures moyennes : 
Pour le département de la Manche, les températures maximales sont comprises entre 17 et 22,5°C et 
les températures minimales entre 2 et 6,5°C. 
A Saint-Joseph, la température maximale moyenne annuelle est de 13,5°C, le mois le plus chaud étant 

20°C) et la température minimale moyenne annuelle est de 8°C, le mois le plus froid 
étant le mois de février (3,5C). 
 
Ces données sont importantes à prendre en compte pour l'isolation des bâtiments, le confort été (en 
août période la plus chaude) comme hiver (en février et durant les jours de gel) doit être assuré. 
 
 
Insolation : 
Dans le secteur de Saint-Joseph 1700 heures par an. 

environ 200  
 
Ce critère est important pour l'apport d'énergie solaire passif et l'installation de panneaux solaires. 

 

Rose des vents : 
Les vents les plus violents (vitesse supérieure à 8 m/s) sont relativement fréquents, ils représentent 
plus de 13 % du total des vents. 
Les vents proviennent principalement des secteurs ouest (environ 38 %) et dans une moindre mesure 
nord-est (près de 30 % des vents). 
 
Il est important de prendre en compte la force et l'origine de vents pour pouvoir protéger les futures 
habitations des vents dominants et éviter les phénomènes de couloirs qui pourraient les amplifier. 
 

 

Saint-Joseph 
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2.1.1.6. POLLUTION ET QUALITE DE L AIR 
 
Sources : Air C.O.M., 2007 
 

 

prévenir les  

dans les plans de déplacements urbains. 
 
Air C.O.M. est le réseau de surveillance de la qualité de l'air de Basse-Normandie (Calvados, Orne, 

 Pollution Atmosphérique 
dans le département du Calvados) fondée en 1976. 
 
 
Les répartitions sectorielles pour chaque polluant (graphes ci-contre) montrent la contribution relative 
de chaque secteur.  est le principal émetteur de quatre des sept polluants. Le méthane 
(CH4 3

la région, tous polluants confondus. Le transport est le principal émetteur pour deux des sept polluants. 
rganiques volatils (COVN  

Enfin le secteur industriel est le principal émetteur pour les rejets de dioxyde de soufre (SO2). 
 
La station de mesures la plus proche de Saint-Joseph est celle de Cherbourg-Octeville : les données 
enregistrées y sont très largement influencées par le trafic automobile important ; le monoxyde 
et le s  ; de même que les 
concentrations de polluants sont plus fortes le matin et le soir moments de hausse du trafic automobile 
(migrations domicile-travail). 
 
 
La station de Cherbourg-Octeville est relativement proche de Saint-Joseph et les résultats peuvent 
être extrapolés,  que la 4 voies passe directement sur la commune de Saint-Joseph et 
que les polluants sont importants. 
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2.1.2. LES PAYSAGES 
 

 

2.1.2.1. LES GRANDES ENTITES PAYSAGERES DE LA COMMUNE DE SAINT-JOSEPH 
 
 
Selon l'inventaire des paysages de la Basse-Normandie, Saint-Joseph fait partie de deux unités 
paysagères distinctes : 
 

- Le paysage bocager 
- Le paysage aux bois 

 
La commune se situe en limite du paysage aux bois et du paysage bocager. La grande majorité de la 
commune est bocagère et très boisée. La production laitière est en partie responsable de ce 
phénomène.  

 
es activités agricoles. 

 

Saint-Joseph 
 
 

Source : DIREN 
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Chaque entité paysagère possède des caractéristiques bien précises. 

 

Le paysage aux bois (source DIREN) 

Le milieu forestier est riche en espèces animales et 
diversifiées que le milieu est lui-même diversifié horizontalement et verticaleme
présente de nombreux modes de gestion. 

Depuis quelques années, on assiste à une croissance 
forêt publique (sentiers de découverte, randonnée, ballade à cheval,VTT, cueillette des 

re source de dérangement pour la faune sauvage. 

 loisir » et la forêt « habitat de la faune sauvage ». Les 
 :  

- Développer la cap tout en créant des zones favorables à 
et au gagnage des animaux. 

- canaliser la fréquentation de la forêt (des zones peuvent être plus protégées) 

- Encourager une gestion forestière favorable à la faune sauvage : régénération naturelle , 
 

 

- Favoriser le maintien, voire la réimplantation de prairies permanentes en bordure de forêt. 

 

Le paysage bocager es
travers des pratiques agricoles. Il se situe sur 

défrichage a été suffisamment conséquent pour que la forêt devienne une entité paysagère 
minoritaire.  
 

Le bocage est en fait un maillage de parcelles de taille et de forme différentes, mais 
encloses par des haies qui peuvent avoir des structures tout à fait distinctes.  

Le maillage de haies bocagères caractérise ce paysage agricole.  

La trame végétale permet une intégration forte des bâtiments. Les vues sont ainsi 
préservées. Le bocage joue de plus un rôle très important en terme écologique pour le 
marais en contrebas. En effet, les haies permettent une infiltration plus rapide des eaux de 
ruissellement et limitent les dégâts de surface de ces eaux. De plus les éléments fertilisants 

 

La 
un habitat pour de nombreuses espèces animales. Enfin, de nombreuses plantes y 
trouvent refuge, augmentant la diversité de la flore locale. 

Le rôle de brise-vent : une haie à manteau et strate arbustive semi-perméable permet de 
stopper efficacement le vent et garantit une meilleure croissance des plantes. De plus, elle 

 

Le rôle économique : les essences de bois y poussant peuvent présenter un intérêt ; ainsi 
que les arbres et arbustes fruitiers. De plus, les haies font parties de notre histoire. Il est 

 

Le maillage des haies participe à la préservation des paysages bocagers typiques de la 
région. 
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Construire le paysage 
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En outre Saint-Joseph est répertorié dans  
- « Le Plain ». Cet élément paysager est caractérisé par une grande 

maille, constitué entre le XIIe et le XIXe siècle, est caractéristique 
-  Le Cotentin secret au vert bocage ». 

Saint-Joseph est, 
 Le Cotentin secret au vert bocage ». Le paysage de ces deux communes 

est donc spécifique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

Les éléments paysagers du Plain : prairies, arbustes et calcaire 
 
 
La commune de Saint-Joseph -
Normandie da
et la répartition des parcelles en un grand damier.  

comptant souvent plusieurs hectares et consacré en grande partie à la prairie. Ces parcelles 
sont encloses de haies. Dans le Plain, les haies, souvent basses et buissonnantes, sont 

lointaines. En effet, dans les années 70, la graphiose, une maladie cryptogamique a détruit 
-totalité 

de leur strate arborée et se sont réduites à des strates basses et avachies qui ouvrent le 
paysage et le transforment de manière radicale. Les Ormes qui composaient près de 90% des 
haies ont cédé la place aux espèces de lumière à croissance rapide tels que les ronces, les 
noisetiers et quelques chênes ça et là. 

A Saint-Joseph, la proportion en Ormes était moins importante du fait de la plantation de 
 

permettant ainsi de préserver une partie des haies en bon état. ;  

Les couleurs dominantes du Plain sont celles des prairies avec différents tons de vert. Les 

ajoutent une note de vert émeraude. La structure linéaire des haies broussailleuses crée des 
lignes vert 

 

Unité paysagère « Le Cotentin secret au vert bocage »  
(source DIREN) 

Unité paysagère « Le Plain » (source DIREN) 
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L  Le Cotentin secret au vert bocage : un bocage 
collinaire 

La commune de Saint-Joseph est répertoriée pa -
 Le Cotentin secret au vert bocage ». 

Ce paysage est marqué par une succession de croupes et de vallons, la partie occidentale de 
-pays du Cotentin peut être qualifiée de « bocage collinaire ». Les haies y sont denses 

et complètes. La vigueur relative du relief crée des paysages en tableau malgré une fermeture 
 touffeur verte  

Ce paysage offre une atmosphère paisible et traditionnelle. Les haies bocagères cernant 
chaque parcelle créent une ambiance champêtre caractéristique de la Normandie. Ce système 
bocager est bien préservé dans son ensemble. 

Il apparaît visuellement  

 

Au niveau de la commune, on peut distinguer trois 
dehors des espaces urbanisés : 

- le bocage valloné 

- les espaces boisés 

- les prairies humides 

Ces trois entités doivent être préservées ainsi que les éléments structurants qui les 
composent  : haies importantes, vergers, éléments architecturaux formant des points 
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- Le bocage valloné 

La commune de Saint-Joseph a été préservée du phénomène de destruction des haies 
bocagères. 

A Saint-Joseph, les haies bocagères gardent un rôle important : elles sont des éléments 
structurants du paysage communal. Sur la majorité de la commune, les vues sont bloquées 
par des haies souvent denses.  

Cette vue du ciel met en évidence la « touffeur  verte» du maillage bocager sur la 
commune de Saint-Joseph. 

Source : géoportail IGN 

Saint-Joseph vu du ciel : un patchwork de parcelles bordées de haies bocagères 

88 
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Les haies cernent la majorité des parcelles, leur conférant une atmosphère intimiste. 

 

 

 

 

 

 

 

 
Toutefois, en partie Nord-Est de la commune, le dénivelé permet de dégager quelques 
vues sur un paysage collinaire toujours souligné par des haies denses.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Les routes et chasses sont bordées de haies. Aux alentours du chemin de la Remisserie, 

-jet (vestiges de la forêt de 
Brix) apportant une douce pénombre à la route.  



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 109 

 

Omniprésente, la trame bocagère reste apparente en périphérie de certaines constructions 
récentes et notamment autour du lotissement de la route de la Croix Riguot. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour intégrer les futurs bâtiments dans le paysage communal, des haies devront être 
reconstituée autour des parcelles. 

La RN13 constitue une coupure dans la commune. Les haies permettent notamment 

paysage.  

 

 
Les populations floristiques présentes sur la commune sont caractéristiques de celles 
rencontrées u pays du Cotentin. 

Il existe de nombreux 
entretenus.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chêne  

Prunus 

Hêtre 
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Sur la commune de Saint-Joseph, les haies sont constituées de trois strates :  

 Les arbres de haut jets 
la plus haute mais aussi la plus touchée par le mauvais entretien et la non 
replantation (peu de remplacement) des individus vieillissants.  

 La strate intermédiaire composée  : Aubépine, Charme, Erable 
 

 Les arbustes de bourrage avec notamment le genêt caractéristique sur le secteur : 
Aubépine, Epine noire,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces essences pourront servir de base botanique pour les haies-type à installer. 

 Les haies bocagères facilitent 
e  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aubépine monogyne Frêne commun 

 
Châtaignier 

Erable champêtre 

Charme Noisetier Hêtre Chêne 
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Les espaces boisés  

Les bois sont une entité à part, basée sur un écosystème bien particulier. 

En terme de paysage, ils se traduisent par une végétation arborée dense qui crée une 
masse végétale importante.  

Les bois jouent les mêmes rôles que la haie bocagère mais avec un écosystème plus 
complexe et plus diversifié que la haie. Cet environnement est propice à la chasse.  

Les principales essences rencontrées sont des chênes et des hêtres ainsi que diverses 
essences de résineux. 

Ces bois sont le plus souvent privés. Le bois des tourelleries, situé à proximité de la 
 ; 

 

de Brix sur la 
commune de Saint-Joseph 

 

Brix 
 
 
Limites de la commune 
 
 

Brix dans la commune de Saint-
Joseph 
 

Source DIREN 
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Plusieurs lieu-dits évoquent le souvenir de la forêt : 

- La Frênaie  

- Les Aunays ou Aulnays  

-  

- Le petit bois  

- La Lande des mares était tout simplement un landage avec plusieurs mares, 

- Enfin, la croisée de chemins sinistres au milieu des bois a donné le nom au 
Carrefour au diable . 

 

 bois sont 
nouvellement plantés de feuillus et de conifères. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De nombreux vergers ont été plantés sur la commune. 

 

 

 

 

Plantations récentes de feuillus et de conifères 

Quelques vergers perceptibles depuis la route 
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 : 

 

document graphique du PLU. 

Une étude sera cependant menée pour connaître avec exactitude la réalité actuelle de 

ce classement. 
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Les prairies humides 

Les zones humides de la commune de Saint-Joseph s  à proximité de la rivière 
de la Claire,de la rivière de la Gloire et du ruisseau Boissy.  

Le paysage y est caractérisé essentiellement par sa végétation spécifique et la présence 
 

Compte-
plat. 

A   
peu visible . 

Les haies restent présentes dans les zones humides, toutefois, elle sont sont moins 
denses que sur le reste du territoire. 

On note la présence de saules et de peupliers qui ne sont présents que très 
ponctuellement sur le reste de la commune. 

Des peupleraies aux arbres alignés en quinconce indiquent la présence de la Gloire. 

Des joncs prolifèrent dans les prairies humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les activités qui marquent le paysage :   

La peupleraie 
visuel fort, par sa masse et sa densité végétale. La 
forêt de troncs rectilignes donne encore de la rigidité 
à ce paysage humide  

 est présent dans cette zone : des bovins 
pâturent dans les parcelles . Ces 
animaux sont issus des nombreuses exploitations 
agricoles qui existent sur le territoire communal. 

La pêche de loisir est pratiquée sur la rivière de la 
Gloire. 

 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 115 

 

2.1.2.2. LES ELEMENTS STRUCTURANTS ET LES POINTS DE VUE 

Les principaux éléments structurants sur la commune de Saint-Joseph sont les haies 
bocagères omniprésentes. Ces haies offrent un paysage harmonieux et dissimulent le 
mitage.  

Le seul élément déstructurant est la RN13. Toutefois, si cette route coupe le territoire en 
deux parties, le paysage de la commune reste préservé grâce au dénivelé. En effet, la 
RN13 construite en contrebas est perceptible essentiellement depuis le pont qui la 
traverse. 

Les vues patrimoniales 
valeur un élément caractéristique de la commune, que cela soit un point de vue sur un 
élément architectural, naturel ou bien un point de vue général de la commune. 

Les haies bocagères basses ou hautes permettent de fermer un certain nombre de vues. 
Toutefois, les paysages sont ponctuellement ouverts à certains endroits et offrent des 
points de vues intéressants. 

RN13 . 

En arrivant dans le bourg de Saint-Joseph par la RN13
ntrée de ville se démarque par 

un environnement de verdure. 

Une antenne a été implantée sur la commune. Elle est ponctuellement visible depuis le 
pont qui chevauche la RN13. Sur le reste de la commune les haies bocagères préservent 

 

 

 

 

 

 

Les vues sur le patrimoine architectural et paysager sont à préserver. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur Saint-Joseph depuis la RN13  

Le patrimoine paysager : 
les rares vues ouvertes sur le bocage collinaire 
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2.1.2.3. LES VOIES VERTES : UNE MISE EN VALEUR NATURELLE DE L ENVIRONNEMENT 

Au- chasses constituent des lieux de promenade 
pour les habitants. Elles contribuent ainsi au bien être de la population. Ces 
cheminements devront être préservés et entretenus. 

Quand les arbres des haies forment 
une voûte au dessus des chemins 

nt plus 
intime. Les cimes des arbres se 
rejoignent en un berceau renversé 
comme pour protéger la route. Ce 
cheminement ombragé offre une 
sensation de fraîcheur.  

Cette sensation est accentuée par la 
présence de plantes de sous-bois 
(fougères, lierre, houx  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des sentiers pédestres ou 
équestres existent sur la 
commune. Ils sont à 
préserver et à entretenir. 
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communal, un plan touristique avec deux circuits de randonnées pédestres permettant de 
découvrir le patrimoine communal. 
débutent au parking du bourg  



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 118 

 
E N J E U X  

 

 

Le maillage bocager intense associé à la présence de  offre un 
environnement favorable pour le bétail : un milieu humide, une protection contre 

 Ce contexte est propice au pâturage dans les 
e. Par ailleurs le dénivelé permet de faire ruisseler les eaux 

vers la Gloire.  

les constructions sur les parcelles les plus élevées. 

Par ailleurs, aux endroits où les haies affaissées ouvrent des vues sur le 

architecturale afin de ne pas induire une co-visibilité désagréable.   

Les paysages de la commune sont de qualité et la présence de nombreuses 
chasses permet de les valoriser. Utilisé par les agriculteurs, les chasses 
présentent également un attrait pour la promenade, elles devront être 
préservées. 

Les vues agréables donnent au territoire un aspect qualitatif indéniable et 
contribuent à la qualité de vie des habitants. Elles doivent être au minimum 
conservées et si possible valorisées. 

 

Cela se traduit par les enjeux suivants : 

-  

- Conserver le maillage bocager et le reconstituer dans la mesure du 
possible. 

- Préserver les espaces boisés existants. 

- Limiter la hauteur des constructions éventuelles aux alentours du 
point culminant 

- 
éviter de construire des « verrues » dans le paysage actuel 

-  

- emble du réseau de chasses utilisées par 
les agriculteurs mais également comme des sentiers de promenade 
pour les piétons, les cavaliers, les bicyclettes et VTT. Sous réserve 
que les croisements avec les routes soient sécurisés, ce réseau de 
voies de circulation douce est un moyen de découverte du patrimoine 
paysager.  

 
-  
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2.1.3. ENVIRONNEMENT BATI 

2.1.3.1. LOCALISATION DES ZONES DE BATI 
 
Le bâti est concentré en deux zones principales. Toutefois, quelques petits hameaux se sont 
constitués autour de fermes tandis que des constructions récentes sont éparpillées sur le territoire. 
Grâce au réseau dense de haies bocagères, cette dispersion des constructions est peu perceptible. 
Les haies devront être soigneusement conservées pour que le phénomène de mitage ai un impact 
visuel atténué. 
 

Source : IGN Géoportail 
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Les deux zones de bâti les plus importantes se sont concentrées autour des principales routes. Le site 
Géoportail offre une vue aérienne de ces de
encore construit au moment de la prise de vue.

Zone de bâti autour du carrefour de la Butte Source IGN Géoportail 

Source : IGN Géoportail 
 

Zone de bâti concentrée autour de la RN 2013 ( ) 

Nouveau 
lotissement 

Limite communale 
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2.1.3.2. BREF HISTORIQUE 
 

Sur cet extrait de la carte Cassini (la plus ancienne des cartes de la France entière à l'échelle 
topographique réalisée entre 1750 et 1789), la paroisse La Preuveté et la chapelle Notre Dame de 
Gloire permettent de situer Saint-Joseph. 

territoire. 

Sur les deux  qui cernent la commune (la rivière de la Gloire et le ruisseau de Lomée) on 
peut noter la présence de moulins à eau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Légende détaillée des cartes de Cassini 
 
 
 
 

Explication des caractères géographiques employés dans les cartes de Cassini. 
 

Symbole Signification 

 

Paroisses romain droit 

 
Chapelle 

 Bois ou forêt 

 Route non empiérée 

 Vallon avec ruisseau 

 Moulins à eau 

 

Limites communales actuelles 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 122 

La paroisse Saint-Joseph fut crée en 1857 à partir de territoires provenant des communes 

populations excentrées de leur paroisse respective. La paroisse Saint-Joseph devient la 
commune de Saint-Joseph le 9 avril 1929 qui comptait alors 589 habitants répartis sur un 
t ctares.  
 

2.1.3.3. LE DEVELOPPEMENT URBAIN  
 

le long des voies de circulation existantes avec une 
c  Il existe une architecture assez ancienne 

 
La commune 
formé progressivement des petits hameaux. L

 Une architecture contemporaine et des maisons 
neuves sont progressivement venues compléter ce panel architectural. 
 

 bourg » : Le bourg, en partie ancien, es
de la mairie. Une épicerie de proximité avec la licence de debit de boisson y apporte de 

 
 
 

 
 
 
 
 

 Hameau » : 
bourg, et la mitoyenn

construction 
regroupées. Toutefois, le hameau de la Rue de Ludey se situe en extension du bourg. 
Sur la RD 146 en direction de la Croix de Jacob  des bâtiments anciens cohabitent avec 
des maisons plus récentes. Dans les années 60 puis dans les années 80, des pavillons 
ont été construits vers le nord du bourg central.  

 
 
 

trois phases  :  
-  
- la deuxième phase a étendue le bourg vers le nord et sur la RD146 
- la troisième phase a permis de densifier le bourg en profondeur (sous forme de 

lotissement) 
 
La dernière phase devra être organisée dans la continuité du développement urbain de la 
commune. 
 
 
 
 

La mairie   
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 Source Géoportail 

Le développement urbain sur la commune de Saint-Joseph 



 Commune de Saint-Joseph 
 

R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  
 

-Caen 124 

 

2.1.3.4. LES TYPOLOGIES BATIES 
 
 

observe
architecturaux et les implantations. 
 
La seule caractéristique qui se retrouve qu  est la 
toiture majoritairement en ardoises. Même dans les constructions modernes les tuiles 
mécaniques ocre rouge viennent rarement se mêler aux ardoises. 

 

 a) Le bâti ancien 
 

Edifié par les hommes qui ont façonné le bocage avec des matériaux tirés du sol et 
transformés sur place, le bâti ancien entretient un rapport profondément harmonieux avec 
le paysage. 
Ce bâti ancien possède une indéniable valeur esthétique et fait partie intégrante de notre 
patrimoine.  
 
Cette région du Cotentin présente une identité architecturale particulière. Cette identité se 
traduit à Saint-Joseph notamment dans la forme des bâtiments, les matériaux utilisés 
pour les murs et les toitures et le travail des ouvertures (menuiserie, lucarne, 
chemi  

 
a1) Forme des bâtiments : 

 
Une variété de constructions répond aux besoins des bâtiments (habitation, grange, 

Saint-Joseph. Au fil du temps et des besoins, des extensions viennent 
prolonger ou non le volume initial de construction. Cette juxtaposition produit des 

toujours les mêmes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
a2) Matériaux utilisés pour les murs et les toitures : 

 
La pierre représente la plus grande part des constructions de murs anciens. Le 
poudingue (tirant sur le rouge) est aisément reconnaissable parmi la variété de pierres 
utilisées sur la commune. Ces pierres sont souvent façonnées en moellons ébauchés et 
équarris (rectangles courts et assez réguliers) ou en appareil irrégulier pour le poudingue. 

/ 
 
 
 
 

Des bâtiments juxtaposés 
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La belle maçonnerie de pierre des bâtiments anciens peut être menacée par la 
multiplication des enduits sur les constructions neuves et la peinture des édifices 
traditionnels. 
 
 
Les toitures des bâtiments anciens sont en ardoise. Les toits sont à deux pentes 
comprises entre 45 et  55 degrés. Quelquefois, des tuiles faîtières appelées 
« taffaîtes »sont décorées de motifs en relief. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
a3) Travail des ouvertures : 
 
Plus hautes que larges, les lucarnes sont majoritairement en pierre. Elles sont situées à 

t des lucarnes en 
bâtière (deux versants) et plus rarement des lucarnes à croupe (à trois versants). 
 
 
 
 

Des taffaîtes décorent le faîtage 

Les pierres utilisées en construction dans la Manche 
Source : c.a.u.e. de la Manche 

Poudingue 

Schiste 
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même les pignons ou sur les murs de refend. Elles ont souvent de facture soignée. Même 
f

 
 
Les ouvertures sont toujours plus hautes que larges. Leur disposition reflète la distribution 
intérieure. Les encadrements des murs en pierre sont habituellement en pierre de taille. 
Les menuiseries anciennes sont souvent constituées de fenêtres à grands carreaux.  

 
a4) Les maisons de bourg anciennes 

 
Construites sans retrait ou avec un léger recul par rapport à la route les « maisons de 
rues » les plus anciennes ont été construites dans les deux hameaux principaux en 
alignement de la rue. Elles constituent des habitats individuels. 
Ces bâtisses sont souvent édifiées en longueur avec des hauteurs variables. Ces 
maisons pouvaient être habitées par des notables, pour les plus importantes, de 
commerçants ou bien de journaliers (pour les plus petites). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exemples de lucarne « engagée » ou en bâtière 
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a5) Bâtiments publics 
 
Certains bâtiments publics, tels que la mairie, ont été aménagés dans des bâtiments anciens. 
bâtiments abritant des infrastructures publiques ont été construits plus récemment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Située dans le centre du bourg, la mairie est un beau bâtiment en pierre et ardoise qui illustre le 
patrimoine bâti de Saint-Joseph. 
 
 
 

Les « maisons de bourg » en alignement de la rue 
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a6) Habitat rural : les fermes et les constructions anciennes éloignées du bourg 

 

Les corps de ferme sont peu présents à Saint-Joseph mais restent le témoin de 
ture rurale. Réalisés en pierre, ils peuvent être composés de plusieurs bâtisses 

les unes accolées aux autres et qui forment les différentes parties du corps de fermes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

éterminés 
par sa fonction. La forme des bâtisses rurales est donc très variable. 
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 b) Le bâti contemporain 

 

banisation récente se démarque 
en recul par rapport à la voie. 

On peut  observer deux « types » de maisons individuelles contemporaines :  

- Le pavillon individuel 

- Le pavillon de « lotissement 
réalisé sur le même modèle de construction) 

b1) Le pavillon individuel  

Il se  Ces 
constructions sont très visibles du fait de la couleur des matériaux de façades, qui est 
généralement vive. Elles reprennent rarement les codes utilisés par le bâti ancien ; 
notamment  rend difficile 

 

 
Urbanisation des années 60 
 
Les caractéristiques architecturales :  

- Sur un rez-de-chaussée et/ou sous-sol 
- Toits à croupe ou à versants 
- Toitures en ardoises ou en tuiles mécaniques 
- Ouvertures irrégulières :  
-  dans le toit ou lucarnes en chien 

assis 
 

Les caractéristiques urbaines :  
- Bâtiments en recul de la voirie ou en milieu de 

parcelles (obligation de retrait par rapport à 
la route) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Urbanisation des années 80 
 
Les caractéristiques architecturales habituelles :  

- Sur un étage et des combles aménageables 
- Toits à versants 
- Toitures en tuiles mécaniques ou en 

ardoises  
- Ouvertures régulières et plutôt verticales 
- Ouvertures dans le toit sous forme de 

châssis ou de lucarnes 
 

Les caractéristiques urbaines :  
- Bâtiments non alignés les uns aux autres 
- Bâtiments en recul de la voirie 
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Urbanisation des années 2000 
Les caractéristiques architecturales :  

- Sur un étage et des combles aménageables 
- Toits à croupe 
- Toitures en ardoises 
-  
- Les fenêtres sont symétriques sur la façade 
- Ouvertures dans le toit sous forme de lucarnes 
- Des tuiles faîtières en poterie peuvent quelquefois rappeler les constructions 

anciennes 
 

Les caractéristiques urbaines :  
- Bâtiments en milieu de parcelles 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

b2) La zone pavillonnaire 

 
 

La maison de lotissement présente les mêmes caractéristiques que le pavillon 
individue
naturel.  

Le front bâti crée est très régulier et linéaire 
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2.1.3.5. LE PATRIMOINE BATI 
 
 

 Les édifices religieux : 
 

-Joseph (XIXème) : 

Commencée en 1858 et achevée en 1892, l'église Saint-Joseph se présente dans un pur 
ensemble  néogothique. Les fonts baptismaux datent du 18ème siècle, le 
mobilier et la statuaire du 19ème siècle et les vitraux des 19ème et 20ème siècles. 

Saint-Joseph constitue un point de repère et donne une dimension verticale au 
paysage. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Chapelle du Pont à la Vieille : 
 
 
 

dans la forêt que traversait « la Rille n nom
« la Gloire » trouva une statue de la Vierge marquée « Notre Dame 
de la Gloire ».  
En 1652 un seigneur fit bâtir une chapelle qui s'appela Notre Dame 
de Gloire, et le pont voisin fut baptisé "Pont à la Vieille ». Par 
extension, la chapelle Notre Dame-de-Gloire fut nommée « La 
chapelle du Pont à la vieille ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Notre Dame de La Gloire 
au Pont à la Vieille 

-Joseph 
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 Le patrimoine civil : 
 

A ce jour, aucun bâtiment érigé à Saint-
Historiques. 
 
Toutefois, quelques belles demeures ont été bâties sur la commune telles que le château 
de la Coudre et le château de la Frette.  
Les façades de ces deux propriétés sont à peine visibles depuis la route, leur architecture 

 

 
 
A sa construction en 1804, le château de la Coudre était une filature de coton. Brulé en 1841, il a été 
reconstruit et transformé en moulin en 1862. La famille  propriétaire 

 notamment un escalier m  imposante 
directement inspirés du château de la Frette incendie datent 
du 18ème siècle.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le château de la Frette 
souffre de sa proximité 
de la RN13 
 
 
 

Le château de la Coudre 
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encadrent les ouvertures et soulignent les étages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

, de formes diverses, 
bâtisse  en 

plusieurs lots.  
 
 
 
Sur la bâtiment principal, remanié à plusieurs périodes, 
d s fenêtre à remplage de style renaissance. 
 
 
 
 
 

presbytère La Préfontainerie 

Les bâtiments de l  
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E N J E U X  

 
 

 

il est difficile de faire ressortir des éléments prépondérants du 

dominante sur la commune. 
 

Les enjeux suivants peuvent être dégagés : 

 
progressive car la commune souhaite conserver son caractère 
rural. 

 Maintenir les constructions dans les hameaux et 
éviter le mitage 

 
un environnement végétal et privilégier la plantation de 
végétaux en haies libres en limite de terrain. 

 Préserver la div  : 

se donnant la possibilité de promouvoir des styles 
architecturaux nouveaux et notamment écologiques. 

 Afin de préserver une unité, orienter le choix des 
matériaux  : des ardoises pour les toits et des enduits aux 
couleurs naturelles et claires sur les murs 

 Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti civil 
et religieux. 
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2.2. SERVITUDES, CONTRAINTES ET PROTECTION DU TERRITOIRE 

COMMUNAL 

 

2.2.1. SITES ARCHEOLOGIQUES 
 

 
 

2.2.2. SERVITUDES D UTILITE PUBLIQUE 
 

 
 

 : A5 
 

 Servitudes de protection des monuments historiques : AC1 
Abords du château de Pont Rilly à Négreville : INV MH 26 juillet 1985 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Toute construction bâtie dans un périmètre de 500 mètres des abords 

monuments historiques de la DRAC . 
 
 
 
 

 
eaux potables (souterraines et superficielles) et des eaux minérales : 
AS1 
Forages F1, F2,F3 de Bellefotaine, dits de la rue Ludey : DUP 29 mai 
1995 et 9 juillet 2002 

 
 

et transport de gaz : I3 
 

 iques 
(alimentation générale et distribution publique) : I4 

 
 
 
 
 
 

Le château du Pont Rilly à Négreville 
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(souterraines et superficielles) et des eaux minérales : AS1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Concernant le périmètre de protection rapprochée : 
 
 
Les activités interdites sont notamment : 
Les constructions nouvelles :  
Les seules dérogations possibles ne pourront concerner que les appendices de 
constructions existantes justifiées par une amélioration de la situation hygiénique actuelle. 

modifié et du règlement sanitaire départemental (articles 48 à 50 et 42). 
Les installations classées   qui présenteraient un 

oduits utilisés et des eaux résiduaires, 
 

 
Les dépôts de déchets et de déchets ménagers 
Le passage de canalisations d  
Le creusement de puits ou de forages au souterraine ; autres que 
ceux utilisés pour la distribution publique. 
Le déboisement et le défrichement 
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Les activités règlementées sont notamment : 
 : les citernes enterrées devront être des citernes à double 

enveloppe conformes aux prescriptions de la réglementation générale. Les réservoirs 
ir les volumes en cas 

de fuite ou de débordement.  
 
Concernant le périmètre de protection éloignée : 
 

être strictement observées, en particulier en ce qui concerne les constructions, les rejets, 

 
 
 
 

secteur de Saint-
réglementé qui voudrait y apporter une quelconque modification, devra faire connaître son 
intention aux Administrations compétentes en précisant : 
- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter 

 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 
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2.2.3. PROTECTION DE L ENVIRONNEMENT NATUREL 

2.2.3.1. LES ZONES NATURELLES D INTERET ECOLOGIQUE, FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE 
 
ZNIEFF de type 2  
 
Ancienne forêt de Brix 
Source DIREN / SNPC - Décembre2007 Fond IGN.Scan 25 ® 2007 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

de Brix 
 

 
Limites de la commune 
 
 

de Brix dans la commune de 
Saint-Joseph 
 
 

Le bois des Tourelleries  
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Ancienne forêt de Brix 
Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-Normandie 
Cet ensemble, composé de bois et landes et de prairies humides tourbeuses, est d'un grand 
intérêt sur le plan biologique.  
Correspondant autrefois à la vaste forêt de Brix, ces quelques bois et landes en sont les derniers 
vestiges. 
 
FLORE 
On recense sur cette zone nombre d'espèces floristiques rares et/ou protégées au niveau national 
(**) ou régional (*) tels l'Ajonc de Le Gall (Ulex gallii) qui trouve ici une position très continentale, 
le Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia**), la Grassette du Portugal (Pinguicula 
lusitanica)... 
C'est toutefois parmi les fougères que l'on recense les plus grandes raretés. Le site abrite le 
Polystic atlantique (Dryopteris aemula**), l'Hyménophyllum de Tonbridge (Hymenophyllum 
tunbridgense**), l'Hyménophyllum de Wilson (Hymenophyllum wilsonii**), pour lequel ce site 
constitue la seule station bas-normande actuellement connue, la Prêle des bois (Equisetum 
sylvaticum*), la Fougère des montagnes (Oreopteris limbosperma)... 
Les affleurements rocheux sont le refuge de deux bryophytes rares en Basse-Normandie : 
Scapania gracilis (hépatique) et Dicranum scottianum (mousse). 
 
FAUNE 
Du fait de la diversité des milieux et de la présence de bois, on note ici une avifaune assez riche 
en espèces. 
Mentionnons la présence du grand Corbeau (Corvus corax) espèce rare et protégée, le plus 
souvent au niveau de la carrière de Brix. 
On note par ailleurs le cortège habituel des oiseaux inféodés à ces biotopes. La reproduction du 
Faucon hobereau (Falco subbuteo), de la Tourterelle des bois (Streptopelia turtur), de l'Epervier 
d'Europe (Accipiter nisus), du Pic épeichette (Dendrocopos minor), ainsi que l'hivernage de la 
Bécasse des bois (Scolopax rusticola), du Tarin des Aulnes (Carduelis spinus) et du Pinson du 
nord (Fringilla montifringilla) ont également été notés. 
Enfin, les nombreux cours d'eau que compte le secteur prennent souvent naissance au sein de 
ces bois. 
 
 
 

 
bois devra être préservé.  
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ZNIEFF de type 2 : la vallée de la Gloire 
 
La vallée de la Gloire 
Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 
 
 
Inventaire du Patrimoine Naturel de Basse-
Normandie 
La vallée de la Gloire s'inscrit dans un contexte 
géologique cambrien où les grès dominent. 
Cette rivière s'écoule dans un paysage bocager 
et boisé bien préservé et à vocation herbagère. 
 
FAUNE 
Les bonnes pentes induisant des écoulements 
soutenus et variés, les fonds pierreux et 
caillouteux, la bonne qualité de l'eau et des 
habitats aquatiques sont à l'origine de la 
présence d'une belle population d'Ecrevisse à 
pieds blancs (Austropotamobius pallipes) et 
de Truite fario (Salmo trutta fario). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DIREN Basse-Normandie 

La Znieff de La Vallée de la Gloire se répartie 
sur une bonne partie du territoire communal 
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Il sera particulièrement nécessaire de tenir compte de ces deux ZNIEFF dans les 
dispositions règlementaires du fait que ces espaces ne seront pas constructibles. 
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2.2.4. LES CONTRAINTES, LA PROTECTION ET LA MISE EN VALEUR DU TERRITOIRE 
 

2.2.4.1. LES RISQUES NATURELS 

 

Saint-

de « la Gloire », mais aussi par des remontées de nappes phréatiques sur pratiquement 
 

 
 
1/ LES RISQUES D INONDATION PAR DEBORDEMENT DE COURS D EAU  
 

-dessous a été remis à jour en 
se-Normandie. Il 

 

ondation existe sur la commune
const
inondable. 

La cartographie ci-contre indique en rouge les zones qui seraient prioritairement touchées 
  de la 

commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2/ LES RISQUES D INONDATION PAR REMONTEE DE NAPPE :  
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La cartographie de la profondeur des nappes phréatiques décrit la prédisposition des territoires 
 Celle-ci a été remise à jour en janvier 2008 par 

-Normandie. Elle est établie par la DIREN à 
partir de données recueillies au printemps 2002 
hydrologique et non  

compte de ces données. 

C l est actuellement connu. 
Sont représentés : 

- en bleu, les zones où le débordement de la nappe a été observé en 2001. Certains terrains 

Ces  
même titre . 
observée sur la commune de Saint-Joseph. 
- en rose, les terrains où la nappe affleure le sol lors des périodes de très hautes eaux mais 
aussi, 
durablement toutes les infrastructures enterrées et les sous-sols, rendant difficile la maîtrise de 
la salubrité et de la sécurité publiques 

 
considérables et la gestion des dommages complexe et coûteuse. En tout état de cause et 
sans analyses prouvant le contr
individuel, sauf dispositifs particuliers ; 
- en jaune
grande que précédemment (de 1 à 2,5 m). Les infrastructures des bâtiments peuvent subir 
des dommages importants et très coûteux ; les sous-  

- en vert, les terrains où la zone non saturée excède 2,5 m.  les 
infrastructures les plus profondes (immeubles, parkings sout  

-
les sous-sols ; 

- en incolore
la surface lors de la crue de nappe du printemps 2001. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 144 

2.2.4.2. VOIE A GRANDE CIRCULATION 
La commune est traversée par la RN13. Cette 2 fois 2 voies est classée en voie « à grande 
circulation ». 

L111-1- struction est interdite dans 

de la commune. Cependant une étude dérogatoire a été réalisée et est annexée au présent 
ation est donc ramenée à 20 m par endroit (cf étude L 

111.1-4). 
 
 

en 1955. Les routes à grande circulation sont des voies qui quelque soit leur appartenance domaniale, 

délestage du trafic, la circulation des transports exceptionnels, des convois et des transports militaires 
ainsi que la desserte économique du territoire. Cette définition permet de comprendre et de justifier 

est bien souvent accompagné de périmètres de nuisances sonores et de sécurité.  
La carte ci-dessous confirme le classement la RN 13 en voie à grande circulation et précise que celle-
ci est de type national. 
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2.2.4.3. LE CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES TERRESTRES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestre constitue un dispositif 
réglementaire préventif. Il se traduit par la classification du réseau de transports terrestres 
en tronçons auxquels sont affectés une catégorie sonore, ainsi que par la délimitation de 
secteurs dits « affectés par le bruit », dans lesquels les futurs bâtiments sensibles au bruit 
devront présenter une isolation acoustique renforcée. Arrêtées et publiées par le préfet 
après consultation des communes concernées, les informations du classement sonore 
doivent être reportées par la collectivité locale compétente dans les annexes informatives 

 

 
une règle de construction fixant les performances acoustiques minimales que les futurs 

acoustique des locaux. Plusieurs textes réglementaires ont donc été adoptés dans le but 
de classer les infrastructures de transport terrestres (routes et voies ferrées) afin de 

infrastructures.  

Au niveau du classement sonore des infrastructures terrestres, la RN 13 est reconnue 

le bourg de Saint Joseph.  

 La prise en compte de ce 
périmètre peut avoir de réelles 
répercussions sur la construction 
de certains bâtiments dans cette 
zone de développement. Par 
exemple, la réalisation 

minimal. 

 

Zoom sur Saint-Hilaire-Petitville 
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E N J E U X  

 
 

publiques qui sont récapitulées sur un plan fourni en annexe : 

périmètre de protection des eaux potables et des eaux 
minérales, canalisation de distribution et de transport de gaz, 
canalisations électriques ainsi que la protection des 
monuments historiques. 

 

x ou par 
remontées de nappes phréatiques (source DIREN) devront 

 
 

classé en ZNIEFF devra être préservé.  

 

De même le périmètre de la vallée de la Gloire classé en 
ZNIEFF ne pourra pas être rendu constructible. 

 

Classée en « voie à grande circulation », la RN13 interdit, au 
-111-1-

nouvelle construction sur une bande de 100 mètres de part et 

urbanisés. 
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3                             

 P R E S E N T AT I O N  

D E S  C H O I X  

 

E T   

R E T E N U S  
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3.1.  LES ATOUTS ET LES FAIBLESSES DU TERRITOIRE : 

SYNTHESE 

 
de faiblesses du territoire 

et de développement durable. 
 
Les deux listes ci-dessous ne sont pas exhaustives mais elles synthétisent ce qui ressort du 
diagnostic 

 
 
 

3.1.1.  LES ATOUTS DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

- Un environnement naturel riche  
- Des paysages de qualité avec notamment des paysages de fond de vallée 
- Des espaces boisés importants en quantité et en qualité 
- Un territoire bien desservi par les voies de communication 
-  
- Un territoire à la fois rural, boisé, humide et urbain 
- Une population évoluant de manière linéaire et adaptée à la taille de la 

commune 
-  et donc un territoire attractif pour 

 
- Un territoire attractif pour une population recherchant un cadre de vie 

agréable en périphérie de Valognes 
-  
- Un dynamisme agricole avéré 
- Une desserte piétonne importante à travers toute la commune 

 
 
 
 
 

3.1.2.  LES FAIBLESSES DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

 
- Le territoire est scindé en deux par la RN 13  
- Le territoire est peu attractif sur le point de vue économique 
- Une dépendance importante à la voiture, découlant de la dépendance aux 

 
- La part des logements sociaux est INEXISTANTE. 
- Un territoire assez contraint par des servitudes et autres contraintes  
-  de collectifs 

et une réflexion à mener pour densifier le centre bourg : les extensions 
urbaines devront intégrer des dispositifs autonomes ou des micro-stations. 

-  
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3.2. ANALYSE PROSPECTIVE ET CROISSANCE DE LA POPULATION 

 

3.2.1. - CROISSANCE DE LA POPULATION  

3.2.1.1. LES BESOINS INHERENTS A LA POPULATION 
 
 
Trois types de besoins sont à considérer pour évaluer les besoins et perspectives 

 : 
- le point mort exprimant les besoins inhérents à une production de logements qui permet 
de maintenir le niveau démographique (sans augmentation de la population) : ils découlent 
de la structure du parc de logements existants, de leur mutation et des phénomènes 
sociaux récents liés au desserrement et changement de structures familiales. 
-  
- les besoins issus de la croissance démographique pour répondre à la demande 
quantitative en rapport avec les objectifs 
Municipalité. 
-  
-  : ou les besoins répondant à une demande qualitative tenant à la 
diversité des produits tant dans leur typologie (collectif, individuel) que dans leur 
financement (social, locatif ou individuel). 
 
 
Ce calcul théorique permet de mesurer la production de logements qui correspond à la 
stabilité démographique (croissance 0) et de définir les besoins en logements pour 

 compte quatre phénomènes 
liés aux  et  
physiques du parc de logements : 
 
 
 Le desserrement des ménages 

évolution correspond au phénomène de « desserrement 
comportements sociaux : progression des divorces et séparations, augmentation des 
personnes célibataires ou familles monoparentales, vieillissement général de la population, 

 
Le desserrement implique donc une augmentation du nombre de logements pour loger une 
population égale. 

(Population résidente en 1999 / Nombre de personnes par logement en 2005) 
 Nombre de résidences principales en 1999 

(734 / 2,6)  266 = 16,31 
 
 
 

 Le renouvellement du parc de logements 

parc de logements : certains logements sont vétustes ou inadaptés. Ils sont démolis et 
reconstruits. 

 
Nombre de logements construits entre 1999 et 2005 

 (Parc total de logements en 2005  Parc total de logements en 1999) 
35  (310  285) = 10 

 
 
 

 Les mutations de résidences secondaires  
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leurs occupants sont 
occasionnels et par conséquent non comptabilisés dans la population communale. 

 secondaires en 

prendre en compte dans la définition des besoins en services et équipements communaux. 
 
Nombre de résidences secondaires en 2005  Nombre de résidences secondaires en 

1999 
9  12 = -3 

 
 
 
 
 

 Les logements vacants 
La diminution du nombre de logement vacant est souvent liée à des opérations de 

foncière importante. 
 

Nombre de logements vacants en 2005 - Nombre de logements vacants en 1999 
9  7 = 2 

 
 

Le point Mort de Saint-Joseph entre 1999 et 2005 : 
 

Entre 1999 et 2005, le seuil de stabilité de la population a 
été de 25 logements -à-
manière fictive, construire 25 logements maintenir la 
population au niveau de 1999, sans apport de population. 

 : 
- les personnes décédées libèrent des logements, 
- les personnes qui restent à Saint-Joseph mais dont la 

 
- petit 
(divorces, séparations, célibats, veuvage ou départ de 

 
Le mouvement le plus important au sein du 

point mort 1999-2005 est celui de desserrement et du renouvellement. 
 

 
 
 Les orientations en termes de logement 

 

population et de nouveaux logements ont été revus pour satisfaire aux orientations 
municipales retenues. 
 
Les prévisions de population et de logements sont définies a priori pour la période 
de 2009 à 2019. Les données du recensement annuel 2005 donnent une population 

là des données brutes, non affinées. 
 

 

 
 
Les orientations municipales retenues 
développement durable se basent notamment sur la volonté de maîtriser la croissance de 
population pour éviter un développement spatial trop important de la population. 
 

e par un seuil de population projetée pour 2020 et qui 
a été évalué à près de 900 habitants (population totale projetée), soit environ 100 habitants 

« population temporaire » / RGP-INSEE 1999), ce qui correspond à un taux de croissance 
 

CALCUL  DU  POINT  MORT  1990-1999 
  

    

 

Desserrement 16 

Renouvellement 10 

Résidences secondaires -3 

Logements vacants 2  

  25 Logements 
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 Les disponibilités foncières de la commune 

 
maintenir la possibilité de construction de logements : son 

attractivité devra passer par la mise à disposition de terrains constructibles en continuité de 

permettre une certaine densification par la possibilité de réaliser plusieurs typologies de 
logement, dont le petit collectif. 
 

s divisions 
 :  

- les terrains constructibles libres dans la zone urbanisée (desservie par les 
réseaux) ; 
- 
lotissement ou non, des fonds de parcelles... ; 
- les terrains protégés ou impropres à la construction (jardin de grandes propriétés, 
espaces libres privés des résidences, présence de servitudes, zones inondables, 
secteurs protégés...) ; 

 
Ce repérage a été mené en deux temps, un premier temps par le repérage des 

 
 
1er temps : un premier repérage de tous les terrains et parties de terrains pouvant accueillir 
des constructions nouvelles au sein de la zone agglomérée 

terrains libres seraient divisés dans des tailles identiques à celles existantes dans la zone 
considérée. Le détail de cette évaluation figure ci-après : 
 
Les disponibilités foncières réelles sont peu importantes dans la zone UB du POS qui est 

 mairie qui était encore il y a peu, 

et de parking. 
 
Plusieurs parcelles sont encore urbanisable, fonds de parcelles notamment, dans la partie 
de la zone UB la plus proche de la 4 voies, et donc, la plus exposée aux nuisances dues au 
bruit. 
 

n 
anarchique et définir une politique efficace de gestion économe des sols. 

 ; mais on ne peut pas considérer les dents 
creuses encore présente dans cette zone comme pouvant être urbanisée par la suite.  

 dents creuses » dans cette zone. 
 
Il existe actuellement un terrain de 6000 m2 dans le bourg où il pourrait y avoir un 
lotissement  La Lande 

 
 
2ème temps : un second repérage porte sur tous les terrains qui ne sont pas encore 

 : les 
pas 

 
 

- la zone INA représente 1,8 

modification du POS ; 
- 

ement du fait de 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 157 

polluantes. 
 

 
 

urbanisée existante de Saint-Joseph sont évalués à environ une quinzaine de logements. 
e 

communale. Pour se faire, il sera indispensable de 
 

 
 
 

3.2.1.2. LES HYPOTHESES DE CROISSANCE DE LA POPULATION 

 
on du PLU, les prévisions et les attentes en termes de population et de 

nouveaux logements ont été revues pour satisfaire les orientations municipales retenues. 
Les prévisions de population et de logements sont définies a priori pour la période de 2010 à 
2020. 

Saint Joseph pour des ménages avec enfant(s) pour des 
typique de Saint Joseph (pavillon de 

grande taille). 
 

ne pas 
dépasser en fonction des besoins en équipements pour les populations nouvelles. En effet, on le verra 
par la suite, le niveau des équipements scolaires est suffisant pour absorber la croissance de 
population à venir. Par contre, en ce qui concerne l

renforcement des réseaux ou la réalisation 
adéquats devront être mises en place. 
 
 
 
 
 

  
 
 

foncières relevées dans la commune, trois hypothèses ont été définies pour évaluer le rythme de 
croissance futur de la population de saint Joseph 
 
 
Hypothèse 1 : 
       Croissance faible de 0.45 % / an 
 
Hypothèse 2 : 
       Croissance récente de 1 % / an 
 
Hypothèse 3 : 
       Croissance estimée de 2 % / an 
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Hypothèse retenue n°2 :  
       Croissance moyenne de 1 % / an pour la période 2007-2020 
       Soit 946 habitants en 2020 
       Soit 106 habitants supplémentaires entre 2007 et 2020. 
 
       Croissance moyenne de 1 % / an pour la période 2007-2030 
       Soit 1045 habitants en 2030 
       Soit 200 habitants supplémentaires entre 2007 et 2030. 
 
 
 
 

Soit : 106 habitants supplémentaires / 2.6 habitants par logement = 40 logements 
supplémentaires 
 

 

SYNTHESE DES BESOINS EN LOGEMENTS POUR 2020 : 
- besoins en logements (Point Mort) = 40 logements 

 
Total de 40 logements 

 
A une densité de 16 logments/ha  

Besoin de 2.5 ha 
 
 
 

Hypothèses de croissance de la population
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3.3.  DU CONSTAT AUX OBJECTIFS 

 
 

 

Saint-
une politique volontariste de protection de l'environnement naturel et bâti, de préservation 
des continuités agricoles, mais aussi, de développement mesuré en rapport avec les 
dispositions du schéma de cohérence territorial qui est en cours d'élaboration. 

La physionomie communale est clairement rurale, avec un centre bourg situé en linéaire 
le long de la RD 146, ancienne RN 13. La densification reste peu importante du fait de 
l'absence de bâtiment collectif. La densification est identique pour les constructions plus 
récentes réalisées sous forme de lotissement.  

Il est apparu essentiel de préserver la forme urbaine au sein des nouveaux quartiers, 
mais, en permettant en centre bourg, la définition d'un projet volontariste permettant une 
certaine densification avec de petits collectifs et de l'urbanisation mitoyenne de type 
maison de ville. L'objectif est d'améliorer le cadre de vie en formant un réel centre bourg. 
Les autres sites seront urbanisés normalement, de manière plus classique, en maisons 
individuelles de densité plus ou moins forte. 

Le projet de développement de la commune s'oriente exclusivement vers une 
densification du centre bourg et vers un étalement urbain modéré en continuité de 
l'urbanisation déjà existante. 

Les terres agricoles qui seront touchées par ces extensions étaient déjà, dans le dispositif 
du plan d'occupation des sols, potentiellement urbanisables, pour ce qui concerne la zone 
à urbaniser derrière la mairie. Pour la zone à urbaniser située au nord du récent 
lotissement au hameau des malo, il existe plusieurs propriétaires fonciers. 

La commune a souhaité concentrer l'urbanisation nouvelle à l'est de la RN 13. Cela 
permet une réelle densification du centre bourg et une absence d'extension des hameaux 
significatifs situés à l'ouest de la RN 13. L'urbanisation de la Lande des mares ne sera 
pas augmentée en superficie urbanisable. Seule une densification de l'urbanisation par 
comblement des parcelles non encore urbanisées au sein des parties actuellement 
urbanisées est rendue possible à la Fresnée. Ainsi, deux lotissements sont en cours de 
réalisation sur des parcelles qui étaient déjà urbanisables dans le dispositif du plan 
d'occupation des sols.  

Le hameau du tertre, située en linéaire le long de la RD 146 ne permet que la 
densification extrêmement limitée de l'urbanisation par le comblement d'une dent creuse. 

En outre, l'absence d'urbanisation à l'ouest de la RN 13 2*2 voies actuelle, permet au 
projet de déviation de se réaliser sans que le PLU ne viennent entraver la faisabilité de 
l'opération. En revanche, cette voie et ses connexions pourront, par la suite, être le point 
de départ d'une urbanisation nouvelle sur les éventuels délaissés agricoles que la 
construction de la déviation créera.  
 

PLU pose 
Les extensions de l'urbanisation sont concentrées autour du bourg sur les espaces les 
moins favorables pour l'agriculture du fait que l'exploitant principal des zones à 
urbanisées situées derrière la mairie a retrouvé des terres exploitables en quantité 
suffisante, proche de son siège d'exploitation ; et en continuité d'urbanisation.  
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enfants pour pérenniser le tissu social, le groupe scolaire et pouvoir maintenir le 
commerce de proximité présent, voire permettre la réalisation de plusieurs autres cases 
commerciales au sein des projets de développement.  
 

 
 
La commune de Saint-Joseph se caractérise par sa proximité immédiate avec 
l'agglomération cherbourgeoise d'une part, qui lui offre des débouchés économique par le 
grand nombre d'emplois qu'elle propose et d'autre part, par la qualité de son 
environnement naturel et bâti de qualité.  
Le passage de la RN 13 imprime une marque forte dans le paysage communal et scinde 
le territoire en deux parties.  

préservation des bois, du paysage bocager qui fait le charme de cette commune sont 
largement préservés par le document graphique qui définit les différentes haies et bois qui 
font l'objet d'une préservation au titre de l'article L 123-1-7 du code de l'urbanisme. 
 

pour ne pas dénaturer, mais au contraire préserver, voire augmenter la qualité de vie 
existante actuellement à Saint-Joseph. Cette ruralité proche de la ville attire  et c'est pour 
cela qu'il est indispensable  de bâtir un projet d'urbanisme cohérent. Ce PLU décline donc 
un projet de développement cohérent qui préserve, et la ruralité, et la capacité 
communale de préserver une dynamique pour demain. 
 

préservés au sein des 
parties actuellement urbanisées de la commune, autant le paysage agricole doit 
également être conservé avec force. Le mitage ne doit pas être augmenté d'où un 
classement en 1A simple de tous les espaces bâtis formant un mitage dans la paysage. 
Ce zonage ne permet pas l'extension de l'urbanisation, mais simplement l'extension 
modérée du bâti déjà existant. 
 

soit forte, en lien avec l'urbanisation déjà présente. Plusieurs typologies urbaines sont 
déclinées au sein de chaque projet. Les déplacements alternatifs dit « doux » sont 
également proposés pour permettre les déplacements sécurisés interquartiers. Le projet 
d'aménagement et de développement durable définit aussi l'obligation de privilégier un 
bâti nouveau respectueux du bâti remarquable répertorié. Il ne s'agit pas d'interdire la 
construction de différentes typologies d'habitat, mais de bien cerner la qualité 
architecturale des bâtiments qui doivent se fondre dans le paysage lorsque le bâti 
nouveau se situe proche d'un bâti patrimonial à préserver. 

 

2/ La philosophie du document graphique 
 
Le document graphique respecte les grandes orientations déterminées dans le projet 

d'aménagement. 
Les grands enjeux de territoire y sont clairement lisibles et ses éléments sont en 
cohérence avec les politiques défendues dans les autres documents du plan local 
d'urbanisme. Sont déterminés les grands enjeux démographiques par la définition de 
zones urbaines qui peuvent être densifiées et de zones d'extension de l'urbanisation à 
vocation d'habitat ou d'activités compatibles avec l'habitat ou de zones d'activités 
industrielles et artisanales. Prise en compte stricte des enjeux environnementaux par le 
positionnement des zones inondables, de remontées de nappes phréatiques et des bois, 
mais aussi à la préservation des dernières terres agricoles. 
 
 

communal.  
 

 : 
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Urbanisme et aménagement : 
 

 
Qualité environnementale du tissu urbain : inciter les constructeurs à viser la qualité 

 
 
Développement social et économique : 

alité. 
 
Gouvernance et pilotage : 

 
 
 

développement harmonieux de la commune, qui réponde au besoin en population 
nouvelle, au besoin en activités nouvelles. Il doit décliner le parti d'aménagement énoncé 
dans le projet d'aménagement et de développement durable, sous forme règlementaire, 
opposable aux tiers.  
Toutes les politiques se retrouvent donc dans le document graphique. 
 
Un zonage approprié est définit pour chacun des grands projets communaux. 
 

besoins en logements pour la commune. Elle a opté pour une politique forte de mixité 
urbaine par la réalisation de projet de petits collectifs, maisons de ville, logements 
groupés en bandes, en fonction du site de développement. 
 
Dans cet esprit, Saint-Joseph a souhaité développer 

pour densifier l'unité urbaine principale qui se situe proche de la mairie, du commerce 
actuel. L'urbanisation se développera aussi en continuité du lotissement récent, en 
densification du hameau Malo. Il s'agit de créer une véritable unité urbaine unique entre 
ce hameau et le centre du bourg. 

agricole  
 
Les espaces dédiés à l'économie industrielle et artisanale ont reçus un zonage spécifique 
qui leur permet de continuer leurs activités sans être entravés par la réalisation de bâti à 
vocation d'habitat. Une zone à urbaniser à vocation d'activité se trouve au nord de la 
commune, en lien avec la zone Ux, qui permet le développement de  la 
commune. Cette zone avait fait l'objet d'une modification antérieure des dispositions du 
plan d'occupation des sols. Le PLU n'a fait que reprendre le dispositif modifié du POS 
pour ce qui concerne la délimitation de la zone 1 AUx.  
 
La commune a donc réalisé un PLU qui préserve l'activité et qui permet également aux 
travailleurs de venir s'installer dans la commune. Un compromis harmonieux a été trouvé 
pour diminuer le rôle grandissant de commune dortoir qui est trop souvent le rôle des 
communes périphériques des villes. 
 

s les 
étendre, tout en permettant l'extension du bâti existant et donc une certaine densification 
de l'espace bâti. L'absence d'assainissement collectif a été prépondérant dans le choix 

teurs zonés en « 1A ». 
 
L'espace agricole est intégralement protégé de toute urbanisation et les surface agricole 
utile ne peuvent en aucun cas être urbanisées. C'est dans cette optique que le 
développement de l'urbanisation est minimal et que toute extension du bâti diffus est 
strictement impossible., 

préservation des haies permet de sauvegarder le caractère rural. 
 
Les 7.5 ha prévus d'ouverture à l'urbanisation dont 2,11 pour la zone d'activité et 2 ha 
pour la zone à vocation d'équipement structurants ne représentent qu'une extension 
modérée de l'urbanisation qui ne sera pas réellement en rupture de densité par rapport à 
l'urbanisation déjà existante. 2.5 ha vont p
logements à horizon du PLU, même si ce développement est conditionné par la 
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En effet, Les zones urbanisées représentent un superficie de 39 ha. Les extensions 
 

 
 
La volonté de la commune est également de définir une politique d'accueil forte de 
nouvelles populations. La rénovation urbaine est donc incitée par la volonté de réaliser 
une mixité urb
urbain dans l'ensemble des zone U et Au du plan. 
 
 

 
 
Cet enjeu est important. En effet il ne faut pas imperméabiliser les sols de manière trop 
importante notamme

 
 
L'objectif de conservation des haies et talus permet de réduire l'écoulement trop rapide 
vers l'aval et de retenir les eaux en amont, en pieds des haies et talus. Ainsi, une part 
importante des eaux est absorbée dans le sol, ce qui diminue le ruissellement. 

Dans le cadre des aménagements urbains futurs, il sera exigé, pour limiter le 
renforcement de son réseau de collecte, la mise en place de dispositif de régulation et de 
gestion des eaux pluviales (bassins de rétention, noues, conservation des haies, 

de préserver la qualité des terres agricoles, mais de ne pas augmenter le débit des eaux 
de ruissellement en zone urbaine.  
 
Saint-Joseph n'est pas située en zone inondable dans sa partie bâtie, mais l'extension de 
l'urbanisation ne doit pas augmenter le risque inhérent au ruissellement. La RD 146 va 
faire l'objet d'une restructuration complète et les eaux de pluies seront mieux canalisées 
et ne déborderont plus vers l'aval, ce qui est aujourd'hui un problème pour certaines 
habitations situées entre cette voie et la RN 13.  

Les principes majeurs qui sont 
AU en continuité bâtie du centre ville actuel : 

 

 qui pourraient mettre en péril 
le ou les espaces naturels ; tout en permettant un développement 

harmonieux de la commune. Ce développement doit obligatoirement se réaliser en 
continuité de l'urbanisation déjà existante du centre bourg ou en densification de ce centre 

urrence, les extensions se réalisent sur des espaces déjà définis comme 
étant à urbaniser dans le dispositif du POS antérieur, ou  en densification/extension, sans 
que l'activité agricole ne soit mise en péril. 

ein de la commune. 

La superficie des extensions urbaines doit être en rapport direct avec la projection 

commune souhaite préserver son niveau de population et si possible l'augmenter pour 
arriver à environ 946 habitants en 2020. Cela équivaut à trouver des surfaces urbanisables 
pour permettre le maintien des habitants actuels, permettre d'accueillir les jeunes qui 
souhaitent rester habiter dans la commune et accueillir de nouveaux habitants venant de 
l'extérieur.  

Ces zones permettent de créer un nouvel espace bâti où prévaut la mixité urbaine et 
social  

Elles ont été calculées par rapport à la projection démographique souhaitée soit une 
stagnation ou légère augmentation de la population à échéance du plan local d'urbanisme. Il 
faut signaler que celle-ci ne pourra se réaliser que si le bassin d'emplois est suffisamment 
porteur pour drainer de nouvelles populations. C'est donc une conjonction de plusieurs 
facteurs qui fera que la commune sera attractive. 

 

Mixité urbaine et sociale 
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rt 

habitations, soit les zones Ux et 1 AUx. 

dans le cadre de la densification des zones urbaines. Cette mixité doit se réaliser selon une 
morphologie urbaine qui se rapproche de celle déjà existante. C'est l'intérieur du bâtiment et 
les matériaux de constructions qui sont ou peuvent être novateurs. Toutefois, dans la zone 
Ur, et dans une moindre mesure dans la zone AU, des typologies d'urbanisation nouvelle 
dans la commune y seront bâties. 

 

Ces nouvelles zones de développement permettent de réaliser différentes typologies 
par la possibilité de créer 

en rapport avec les besoins de la population actuelle et future. 
 

 

La loi Solidarité, Renouvellement Urbain modifiée proscrit le mitage. Il est préférable 

actuellement urbanisées de la commune par comblement de parcelles non encore 
urbanisées, en ra  

Le projet répond à cet objectif comme nous venons de le voir.  

 

3) Augmenter le potentiel d'activité 
 

 
 

s sur l'ensemble du territoire 
communal.  

Cette activité exercée par des agriculteurs venant de communes voisines est encore 
relativement importante aujourd'hui sur ces territoires. Les continuités agricoles sont 
directement en lien avec les communes voisines. 

La commune souhaite préserver son caractère rural 
mitage incontrôlé mettant en cause les grandes continuités agricoles.  

 

reste prépondérant.  
 
 
Le soutien à l'activité économique 
 

Saint-Joseph dispose d'un panel d'activités économiques peu important, mais vivant, qui 
nécessite la définition d'une zone spécifique, Ux. Une extension est rendue possible en 1 
AUx pour conserver la capacité communale d'offrir des possibilités d'installation pour les 
entrepreneurs. 

 

La zone 1 AUx située immédiatement en bordure de la RN13 devrait attirer les entreprises 
artisanales. 

 

 

En terme commercial, son rôle est d'offrir quelques commerces de proximité aux habitants 
actuels et futurs. C'est dans cette optique que plusieurs cases commerciales seront 
proposées dans le projet de restructuration du centre bourg. Cela conférant à la commune 



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 164 

un atout majeur car la présence de commerce et d'une école est un atout dans le choix 
d'installation de nouveaux arrivants. 
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3.3.1. LA TRADUCTION DE CES PROJETS DANS LE DOCUMENT GRAPHIQUE 

Les dispositions du règlement graphique ont été déterminées dans le cadre du respect 
des principes énoncés par la loi « solidarité renouvellement urbain » du 13 décembre 
2000, modifiée, notamment, par la loi « urbanisme, habitat » du 2 juillet 2003. 

 
 le respect d  

 
 le respect du principe de mixité sociale et urbaine 

 
 

mitage 
 

  

 
 Le caractère et la vocation de chaque zone 

 
 

 
 Le caractère et la vocation de la zone U (Ua et Ub) 

 

communale.  

L'urbanité de la commune est plus dense dans le centre bourg, mais le centre ne se 
dégage pas franchement, même si l'école communale et les équipements telles que la 
mairie et la bibliothèque se situent assez proches. Il n'y a pas de caractère véritablement 
urbain et la densification du centre n'est pas plus importante que dans les hameaux. 
Toutefois, il est apparu nécessaire de permettre une réelle densification pour imprimer 
clairement la vocation de la zone centrale de la commune. En s'éloignant du centre bourg, 
le caractère urbain change, et le bâti, devient plus rural, ancien corps de ferme.  

En allant vers la périphérie urbanisée de la commune, les lotissements nouveaux prennent 
progressivement la place et l'habitat individuel groupé et le plus souvent non accolé devient 
prépondérant. 
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La zone U est divisée en 2 secteurs distincts : 

 Ua pour le centre ville, 

 Ub pour la zone bâtie sous forme de lotissements plus récents.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ociale. 

non polluante ou nuisante. 

La zone Ua -Joseph, avec la réelle volonté d'y réaliser un 
ctif. 

La zone Ub se situe sur les espaces plus récents d'urbanisation. Elle bénéficie également 

e lots libres 
 

creuses existantes en zone Ub, notamment à la chasse gravière où deux projets de 
lotissements sont en cours de réalisation ou de programmation. 

Les zones Ua et Ub  
 

 une vocation compatible avec le voisinage de 
l'habitat, dont l'accueil de commerces de proximité de moins de 1000 m² 
les bureaux et services. 
 
La densification est importante puisqu'il n'est pas prévu de superficie minimale de parcelle, 
ni d'emprise au sol en Ua. Seul le COS est de 0,7 et donne une indication sur la 

densification maximale autorisée. En Ub, la densification est moins importante, le COS est 
de 0,4, ce qui conditionne une urbanisation moins dense. De plus  ne peut 
dépasser 50 % sauf pour les parcelles de petite superficie sur lesquelles un bâtiment 

Ua et Ub 
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existant dépasse déjà cette limite. Dans ce cas, la reconstruction ou la restructuration du 
bâtiment pourra être réalisée sur une emprise équivalente à celle du bâtiment détruit ou à 
restructurer. Cela permet de conserver l'existant et la morphologie urbaine actuelle. 

 
1-2 Le caractère et la vocation de la zone Ux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ante. 

Cette zone correspond au secteur déjà existant à vocation d'activité, le long de la RN 13. Il 
s'agit d'activités incompatibles avec le voisinage des habitations. 

ion 
 

 
 
1-3 Le caractère et la vocation de la zone Ur 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ux 

Ur 
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C'est une zone qui est actuellement occupée occasionnellement par des manifestations 
communales telles que des brocantes, vides greniers... 
Elle est située au centre du bourg et à pour vocation de restructurer l'espace par la 
réalisation de bâtiments à caractère collectif, intermédiaire, individuel groupé et 
éventuellement quelques cases commerciales pour étoffer l'offre au centre de la commune. 
C'est la zone de mixité urbaine et sociale forte de ce plan local d'urbanisme. 
 
Elle est affectée à la réalisation de nouvelles constructions d'une densité suffisante pour 
accueillir de l'habitat intermédiaire et petit collectif. 
 
Elle accueille notamment les habitations et leurs dépendances, associés le cas échéant 

compatible avec le voisinage des habitations, les bureaux et les services.  

commerces à venir avec les commerces existant. 
 
 
1-4 Le caractère et la vocation de la zone  Us 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
La zone Us détermine la 
zone de restructuration du 
centre bourg à vocation 

 

des bâtiments, 
aménagements et 
installation nécessaire à la 
pratique sportive.  
 
 
 
 
 
 

Us 
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1-5 Le caractère et la vocation de la zone 1 AU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

non entièrement ou pas encore équipée destinée à recevoir des extensions 
 

 
La zone 1AU 

bitat. 
 
Toutefois, la zone 1 AUe est spécialement dédiée à la réalisation des équipements 
structurants, notamment publics. Cette zone est positionnée directement en lien avec les 
autres secteurs de développement ou de restructuration de la commune.  
Le document graphique fait apparaître 1 zone 1AU. 

La morphologie urbaine sera adaptée à chaque site, en fonction de ses spécificités 
géographiques, de la morphologie urbaine de la zone urbaine contiguë. 

Ainsi, la forme urbaine pourra donc être différente de celle actuellement présente en zone 
U. 
 
Le secteur 1AU 
l'urbanisation est immédiate et en rapport avec les besoins inhérents à la volonté 
communale de maintenir, voire d'augmenter sa population. 
 

urbanisées de la commune.  
La superficie de ce secteur correspond à un étalement urbain mesuré en rapport avec 

'une extension correspondant à 2,9 ha. Elle permettra 
 

 

 ; mais 
sans remettre en cause de manière trop importante les surfaces agricoles. La zone 1AU 

. 

La zone 1 AU est située en extension de la zone Ua ou Ub.  
Ces deux zones impactent des surfaces épandables par une exploitation classée en ICPE. 
Un travail d(échange de foncier devra donc être envisagé pour permettre ces projets. 

1 AU et 1 AUe 
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s s en 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1-6 Le caractère et la vocation de la zone 1 AUx 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

. Le secteur 
1AUx est plus particulièrement réservé aux activités artisanales et commerciales, liées à 

cette activité.  Le secteur 1AUx 

Secteur où 
 

Densité Bâtie minimale : 14 lotg/ha 

Secteur où sols à 

moyenne 
Densité Bâtie minimale : 8 logt/ha 

1 AUx 
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1-7 Le caractère et la vocation de la zone N 
 
 

de la qualité des sites, des milieux naturels et des paysages. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les zones d'inondabilité et de remontées de nappes phréatiques sont prises en compte par 
la zone N qui reprend une partie des espaces de la commune susceptible de souffrir de 
ces problèmes. Elle 
inondables de la commune, même si ces derniers ne sont pas urbanisés. 

N,  



 Commune de Saint-Joseph 
 

 
R AP P O R T   D E   P R E S E N T AT I O N  

 

-Caen 179 

 
1-8 Le caractère et la vocation de la zone A 
 

  
 

des richesses naturelles du sol et du sous-sol. 
 

sont, de ce fait, interdites les 
constructions et installations qui ne sont pas directement nécessaires aux ouvrages 

 
 
Le changement de destination de certain bâtiment patrimoniaux est permis en zone A , 

 
 
Les zones habitées au sein de la zone A 
et des équipements structurants existants mais les possibilités de développement de 

1A.  Il s'agit d'espace d'urbanisation diffuse 
formant une urbanisation dispersée. Les dispositions de la loi SRU obligent aujourd'hui à ce 
que ce type de mitage ne soit pas développé. 
 
En zone Ah, une très légère densification est possible.  

Dans les zones Ai 
ou abritant des équipements structurants. Cela permet une gestion durable de ces zones. 
   
 
 
 

A, 1A, Ah etAi 
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2) Les principales caractéristiques réglementaires de chaque zone 

 
2-  
 

-Joseph doit être compatible avec les 
grands principes de la loi solidarité renouvellement urbain modifiée et en particulier avec le 

 
 
Dans cette optique, la commune a souhaité déterminer ses zones à urbaniser uniquement 
en cercle concentrique autour du bâti déjà existant du centr
stratégie de densification par la possibilité d'urbaniser des espaces non encore bâtis, au 
sein de ce centre ou en continuité d'urbanisation.  
Ainsi, la densification se réalise par l'urbanisation de certaines « dents creuses » ou par la 
définition d'un projet urbain sur un espace où la restructuration urbaine doit être menée. 
Une partie de l'accroissement démographique souhaité par la commune sera réalisée au 
centre même du bourg. La vie s'en trouvera modifiée par une recrudescence  de 
mouvements de population au centre. Le cadre de vie s'en trouvera amélioré, cette 
nouvelle population ayant la capacité de pouvoir se rendre à l'école, commerces, services 
publics, à pieds. 
 
Le conflit d'usage des sols est limité par une extension exclusivement réalisée en continuité 
de l'urbanisation déjà existante. Les hameaux même significatifs ne sont pas étendus, ce 
qui permet de ne pas accroitre la pression humaine sur les espaces agricoles. 
  

 naturels, les continuités agricoles qui ont une 

diminuer la superficie des surfaces agricoles utiles. 
le est donc également la 

préservation de l'agriculture. 
 
Il s'agit de concilier la gestion économe des espaces urbains et la gestion économe des 
espaces naturels. 
 
 
La commune souhaite également se développer de manière mesurée en rapport avec la 
projection démographique soutenable énoncée dans le projet d'aménagement et de 

es limités en superficie, soit 2,5 ha à vocation d'habitat. 
Ces espaces zonés en « à urbaniser », sont cohérents du fait de leurs emplacements, ils 
sont tous en continuité de l'urbanisation déjà existante, et cohérents du fait de leur 
superficie, puisqu'ils sont tous globalement équivalents en superficie,. 
Ainsi, le positionnement et la 

modérément tout en trouvant une synergie de préservation des derniers espaces agricoles 
utiles.  
 
L

e des sols 

continuer leurs activités sur les espaces agricoles de meilleure qualité situés notamment au 
sud-ouest, sud et sud-est du territoire communal dans les secteurs vallonnés.  
 
 
 

 

urbaines doivent restées soignées de telle manière qu'on puisse passer insensiblement de 
l'urbanité à la ruralité. 
 
Seules les activités économiques compatibles avec le voisinage des habitations sont 
permises en zone U. 

génératrices de bruits. Ces activités trouvent leur place dans la zone Ux, zone urbaine à 
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vocation économique et 1 AUx pour un développement limité de l'activité. Cette zone 1 AUx 
avait été définie dans le plan d'occupation des sols, qui avait fait l'objet d'une modification 
permettant l'ouverture à l'urbanisation de cette dernière. 
 
La mixité urbaine est respectée en déterminant une vocation multi activités des zones 
urbaines et à urbaniser du PLU.  
 
 
2-2 La protection du milieu naturel et du patrimoine 
 

cale au 
 

valorisation des richesses archéologiques locales. 
 
 
Les différents espaces d'ouverture à l'urbanisation en 1 AU sont intégralement situés dans 
des secteurs non inondables de la commune. 
 

sont toutefois signalées pour que les agriculteurs puissent connaître le risque avec le plus 
de précisions possibles.  

nuisances éventuelles dues aux inondations.  
 

significatifs de la commune et notamment les fonds de vallée et zones inondables avec 
reconnaissance dans le dispositif du document graphique du PLU. Ces sites participent à la 
qualité environnementale de la commune et permettent par leur zonage de prévenir leur 
consomm  
 
 
Les zones naturelles représentent une superficie totale de 129 ha 
constructible et souvent de grande valeur patrimoniale. 
 
 
La qualité architecturale du bâti ancien doit être prise en exemple pour la réalisation du bâti 
nouveau traditionnel. 
 

obligatoire pour préserver les sites et paysages. 
 
Pour les zones à urbaniser, tous les aménagements doivent être conçus de manière 
durable pour éviter que les eaux pluviales arrivent trop rapidement en aval du lieu de chute. 
Il est nécessaire de limiter les écoulements par des aménagements réalisés directement 
sur les terrains à bâtir. Lorsque le réseau existe, tous les écoulements devront 
impérativement être réalisés via ce réseau. 
 
Les aménagements permettant une hydraulique douce devront être réalisés en amont du 

dépressions végétalisées permettant un stockage des eaux et un écoulement lent vers 

 
 
 
2-3 Préservation et création de la forme urbaine 
 
La forme urbaine de la commune de Saint-Joseph est particulière car elle ne permet pas de 
différencier un centre bourg plus dense. 

Le centre qui accueil les services publics, est linéaire, le long de l'ancienne RN 13.  

L'objectif de la commune dans ce PLU est de créer une nouvelle forme urbaine pour son 
centre bourg, en augmentant la densification par la réalisation de la zone Ur, mais aussi par 

 en profondeur de ce bourg. 

Le règlement écrit de la zone Ua permet une densification plus importante que celle qui 
existe déjà dans le centre. Cela n'implique pas qu'il y aura une densification forte, surtout 
que des habitations individuelles sont nombreuses dans cet espace, mais que cette 
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capacité est donnée. Des agrandissements, création de petits collectifs après rachats, sont 
rendus possibles. 

Au sein de la zone Ub, l'objectif est de permettre une bonne gestion économe de l'espace, 
mais en respectant la notion de logements individuel qui existe déjà. Une densification plus 
forte est possible, mais  la création d'une forme urbaine clairement différente à celle qui 
existe déjà dans les lotissements nouveaux n'est pas souhaitée. 

La morphologie actuelle de la zone Ub est typique de celle rencontrée dans les 
lotissements classiques. Il s'agit d'une succession de maisons sur des terrains d'une 
superficie de 600 à 850 m². 

 

 

En zone Ua, les constructions doivent être implantées à l'alignement des voies et en retrait 
de 5 mètres par rapport à cette emprise. Le recul minimal est de 3 mètres en limite 
séparative. La densité obligée est donc assez forte avec une hauteur de bâtiment qui peut 
atteindre 15 m au point le plus haut. La zone Ub respecte les mêmes prospects sauf à 
admettre que les constructions anciennes puissent s'agrandir en respectant l'alignement 
d'origine. Une souplesse est donc accordée, mais la densification qui peut s'opérer au vue 
des éléments règlementaires est conséquente. La hauteur maximale des bâtiments ne peut 
excéder 12 mètres, ce qui implique une diminution d'un niveau possible du bâtiment. En 
effet, la zone Ub est surtout pavillonnaire et la hauteur actuelle des bâtiments est de 12 
mètres. 

La loi SRU modifiée oblige à une mixité urbaine et sociale. La forme urbaine de la 
commune de Saint-
organiser le développement des zones 1AU dans le document d'orientations 
d'aménagement. La densité des constructions est 
en moyenne de 16 logements/ha.  

Le développement des zones 1
créé pour chaque zone. Une étude de sol devra permettre de définir les 

 

 
 
Les constructions réalisées en zone 1AU pourront être assez denses, puisque les 
constructions à l'alignement et en limites séparatives sont autorisées. L'emprise au sol 
possible est de 70 % de la superficie du terrain d'assiette de la construction. Cela permet 
donc une densification élevée. 
Ainsi, cela permet la création de maisons mitoyennes, de petits collectifs qui auront pour 
particularité d'avoir un dégagement paysager avant emprise publique. Réalisation de 
bâtiment en quinconce.  
 

privilégie la mixité urbaine et sociale obligeant à la réalisation de différentes constructions : 
collectif, maison individuelle, maison de ville, intermédiaire. 
 
Ces éléments concourent à 
le sens de la mixité recherchée par la loi solidarité renouvellement urbain modifiée. 
 
  
2-4 Le coefficient d'occupation du sol et emprise. 
 
Les COS font apparaître une réelle possibilité de densification. 
Les COS sont renseignés en zone Ua, Ub, Ur,. 
 
En Ua, il est de 0,70   Emprise au sol sans objet 
En Ub, il est de 0,40   Emprise au sol 50% 
En Ur, il est de 0,75.   Emprise au sol 70%  
En Us, COS sans Objet  Emprise au sol 30%  
En Ux, COS sans objet  Emprise au sol 50% 
En 1 AUx, COS sans objet. Emprise au sol 60% 
 
En 1 AU, COS sans objet  Emprise au sol 70% 
 

pas règlementée car la commune à souhaité que les 
constructions puissent être le plus dense possible au sol, le long des voies. Le COS de 0,70 
laisse la possibilité de disposer d'un jardin en arrière de la parcelle. 
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En zone Ub, l'emprise est de 50%, ce qui est important, mais en dé densification par 
rapport à la zone Ua. Le COS est également moins fort, mais laisse une réelle capacité 
d'optimisation de chaque parcelle à construire. 
 
En zone Ux, l'emprise est de 50%, ce qui peut paraître peu mais qui au fond, correspond 
aux obligations de parcs de stationnement pour véhicules, qui ne rentrent pas dans le 
décompte des surfaces à bâtir et donc de l'emprise au sol des bâtiments.  Si l'on ajoute les 
surfaces de parking, aires de retournement pour poids lourd et espaces verts plantés, 50% 
d'emprise correspond à une utilisation optimale de la superficie de la parcelle. 
 

homogénéité de densification, même si nous avons vu que l'implantation des bâtiments et 
la typologie des bâtiments pourront être différentes dans un objectif de respect du principe 
de mixité urbaine.  Toutefois, le caractère de la zone sera plus aéré que le centre ville. 
 
En zone N, l'emprise au sol n'est pas renseignée car aucune nouvelle construction ne peut 
s'y installer. 
 
En zone A, aucune emprise n'a été déterminée puisque les capacités d'urbanisation sont 
également très limitées. Les constructions à usage agricole ne peuvent être refusées et 
sont définies en fonction des besoins de l'exploitant. 

centre ville, aux franges urbaines vers la ruralité. 
st limitée à 30 % de la surface de la parcelle. 

 
 
 

2.5  
 
Le PLU choisit la définition de règles clairement énoncées et permettant de définir avec 
précision les possibilités d'urbanisation laissées au pétitionnaire. 

 

 
Seules les dispositions impératives du règlement écrit ont un caractère réellement 
opposable. 
 
 Les dispositions déterminant la vocation de chaque zone 

 

déterminant les occupations du sol admises et admises sous conditions. 
Seules subsistent actuellement les occupations et utilisations du sol interdites. Ainsi, toutes 
les occupations du sol non interdites sont implicitement autorisées. 
 
Le règlement écrit va dans le s
des zones. 
 

oit 

zone 1 AUx ont été créées pour permettre l'implantation d'activités incompatibles avec le 
voisinage des habitations. 
 
 
 La superficie minimale des terrains constructibles 

 
-Joseph. 

Il est apparu plus logique de définir l'implantation du bâtiment en prenant en compte 
d'autres paramètres tels que l'emprise au sol du bâtiment, la hauteur, les reculs, pour 
définir l'épannelage possible d'un bâtiment sur la parcelle à bâtir. 

 
 
 
 Les hauteurs maximales autorisées. 

 
Les règles de hauteurs sont déterminées précisément dans toutes les zones sauf pour la 
zone naturelle où toute construction est exclue. 
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La hauteur maximale est déterminée à la panne sablière et au faîtage.  
 

les bâtiments déjà présents dans la zone et les bâtiments qui y seront construits. C'est ainsi 
que les hauteurs en zone urbaine correspondent à celles déjà rencontrées dans ces deux 
zones. 
 
Toutefois, on peut remarquer que chaque zone dispose d'une hauteur à la panne sablière, 
ce qui implique une certaine forme architecturale des bâtiments. 
La réalisation exclusive d'un toit plat n'est donc pas autorisée, sauf pour la zone 1 AUx, où 
les bâtiments artisanaux peuvent avoir des formes architecturales particulières en rapport 
avec la vocation du bâtiment et l'activité qu'il abrite. Il en est de même pour la zone Ux. 
En zone Ur, les toits plats sont permis, la hauteur au faîtage étant seule définie. 
C'est la seule zone dans laquelle une règle est édictée pour la création de toits plats pour 
les bâtiments collectifs. Pour ces derniers, la hauteur est définie par le nombre de niveau et 
non plus par sa hauteur au faîtage.  
 

  
  

 
L'innovation architecturale est souhaitée en zone Ur et 1 AU, mais en zone Ua et Ub, 
même si l'innovation est permise, l'objectif est néanmoins de conserver une forme 
architecturale assez proche de celle qui existe actuellement, avec une volonté de forme 
simple, Il sera nettement rectangulaire dans le sens du faîtage, ce dernier devant être 
parallèle à ceux des constructions avoisinantes. L'inclinaison de la toiture est définie avec 
précision et doit être de 45° 
contemporaine marquée. 
 
 
 
La zone 1 AU ne défini pas de dispositif particulier et s'en remet aux règles de l'article R 
111-21 du code de l'urbanisme, ce qui permet une recherche architecturale beaucoup plus 
importante et ainsi, la réalisation de quartier tendant vers l'éco construction.  
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3.3.2. DISPOSITIONS SPECIFIQUES 
 
 

Le périmètre L 111.1-4 / Voie à fort trafic. 
voie. 

la voie 
 

 
 
 
 

Les zones inondables de la Glorieuse 
 
Elles sont reportées sur les documents graphiques du dossier de PLU afin 
que la compréhension des problématiques de la zone inondable soient 
clairement identifiée lors des demandes de renseignements en mairie. 
 
 
 
 

Les zones de bruit 
 
Elles concernent : 

- la RN 13  
 
 
 
 

Les espaces boisés classés 
 
Ils sont localisés sur les coteaux de la vallée de la Glorieuse 
Ces Espac
POS. 
 
 
 
 

 
-5-7 du Code 

 
 
De nombreuses haies formant la trame bocagère de la commune sont 
protégées au titre de -5-7 du CU.          
 

 
 

On a également recensé à ce titre les chemins qui 
permettent les circulations agricoles, les promenades et donc la découverte du territoire  
 
 

 
 

Les éléments du petit patrimoine bâti qui jalonnent le paysage bocager font 
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Recul des constructions en zone agricole 
 
Dans un périmètre de protection de 50 m autour des locaux agricoles 

 
interdites. 
 
 
 
 
 

 
Le Changement de destination  
 

 
 
 
 
 
 
 
Les emplacements réservés 
 
 

Numéro de 
lacem

ent réservé 

Zonage 
règlementaire 

concerné 

 
Affectation 

 
1 

 
1AUe 

 
Aménagement d

 
Sur une surface de 1278 m² 
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3.3.3. TABLEAU DES SURFACES 
 
 

Zonage du POS Zonage du PLU 
Type de zone surf. en m² % Type zone surf. en m² % 

Zones Urbaines 
      UA 69 013   

      Ur 6 051   

      UA Total 75 064 0,8% 

  
 

    
 

  

UB 110 508   UB 255 764   

Ubs 19 064   
 

    

UB Total 129 572 1,3% UBtotal 255 764 2,6% 

  
 

    
 

  

UX 22 835   Ux 18 867   

      
 

    

UX Total 22 835 0,2% UCXtotal 18 867 0,2% 

NB 195 973         

NB Total 195 973         

ZONES U TOTAL 348 380 3,5% ZONES U TOTAL 349 695 3,5% 

Zones à urbaniser 
INA 18 263   1AU 29 965   

IINA 61 746   1AUe 20 992   

            

1NA Total 80 009 0,8% 1AU Total 50 957 0,5% 

IIINAX 21 412   1AUX 21 137   

      1AUX Total 21 137 0,2% 

ZONES NA TOTAL 101 421 1,0% ZONES AU TOTAL 72 094 0,7% 

Zones naturelles 
ND TOTAL 322 575   N 1 296 467   

  838 841         

ND TOTAL 1 161 416 11,8%       

ZONES ND TOTAL 1 161 416 11,8% ZONES NTOTAL 1 296 467 13,1% 

Zones agricoles 
NC 8 178 282   A 8 146 217   

Nce 74 974   1A 234 148   

      Ah 41 725   

      Ai 282 307   

NC Total 8 253 256 83,7% A Total 8 704 397 88,2% 

EBC 196 436   Espaces boisés classés 196 436   

Surface communale 
            

TOTAL 9 864 473 100,0% TOTAL 9 864 473 100,0% 
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approuvé en 2000 

Zoom sur le Bourg 

Le bourg et les hameaux 
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4    L E S  I N C I D E N C E S  

D E S  O R I E N T AT I O N S  

D U  P L U  S U R  

 

N AT U R E L  E T  B AT I  
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C) LES INCIDENCES DU PLU SUR L ENVIRONNEMENT NATUREL ET BATI 

 

ne de Saint-Joseph est de préserver son 
environnement naturel, son cadre de vie ainsi que ses continuités agricoles et de les mettre 
en valeur. Elle souhaite promouvoir  une réelle capacité d'accueil  pour les familles avec 
enfants. L'objectif étant  de maintenir l'ensemble des classes de l'école communale.  

Pour de faire, il est indispensable de préserver un cadre de vie attractif, la capacité 
d'ouverture à l'urbanisation, une réelle possibilité de mixité urbaine et sociale. 

 

 

Les espaces bâtis 

L'urbanisation nouvelle se réalisera exclusivement en continuité de l'urbanisation déjà 
existante du bourg. Le comblement de parcelles non encore urbanisées en zone urbaine 
permet également une densification certaine de ce bourg. (Zone Ur) 

L'environnement bâti devrait évoluer de manière substantielle par une plus forte 

l'espace urbanisé du bourg  devrait évoluer de manière modérée par l'extension de 
l'urbanisation en continuité  et en rapport avec la projection démographique voulue dans le 
dispositif du projet d'aménagement et de développement durable. 

La forme des bâtiments ne devrait pas évoluer de manière notable en Ua et Ub, mais une 
densification est à prévoir, le règleme

générera  fait défaut. La lecture du 

comportant des maisons de ville, logements intermédiaires, petits collectifs. Quelques 
cases commerciales pourront également être créées pour former un centre encore plus 
attractif. 

 

commune. Ce mitage ne pourra plus être développé, mais le bâti existant pourra toutefois 
ns éventuelles e 

par la mise en place des reculs réciproques entre les bât

nouvelle habitation vient se greffer dans le paysage. 

Le positionnement des zones à urbaniser permet de 

partie des espaces à urbaniser existait déjà dans le dispositif du plan d'occupation des sols. 
Il s'agit notamment de la zone 1AUe. 

Les autres espaces d'urbanisation futures n'entravent pas les espaces agricoles actuels de 
manière importante et permettent une réelle densification. L'agriculteur qui dispose de ces 
terres en location a retrouvé d'autres terres assez proches de son siège d'exploitation et ne 
sera donc pas impacté par l'ouverture à l'urbanisation de ce site. 

 

la zone 1AU du hameau malo. Ce hameau significatif a été intégré au bourg par la création 
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pas de réelle vocation agricole 
marquée ezt peut être urbanisé sans dommage pour le monde agricole. 

 

 en doigt de gant » le long des voies de circulation est stoppée pour une 
densification en profondeur au hameau de la lande des mares. Ainsi, des projets 

conséquence une réelle densification de ce secteur communal. 

révision et transformation en plan loc
 

 
 

La protection des espaces naturels et des paysages 
 

Le décret n°2005- s documents 

le supérieure à 200 
hectares. 

En application de la circulaire n° 2006-16 UHC/PA 2 de Monsieur le Ministre des transports, 

ivent entendre par création de zones U ou AU, 
les transformations dans les POS des zones NC et ND et de certaines parties des zones 
NB non construites. 

 

Dans le cas de la commune de Saint-Joseph, la superficie totale des zones à prendre en 
compte est largement inférieure à 200 Ha. 

Les zones à urbaniser et urbanisées nouvelles représentent moins de 4 ha. 

La zone, 1 AUe une partie de dent creuse zonée Ua, se trouvant à l'ouest du complexe 
sportif, étaient déjà ouvrables à l'urbanisation dans le dispositif du plan d'occupation des 
sols et ne rentrent donc pas dans la calcul des nouvelles zones à urbaniser créées. 

-
 

Les espaces boisés significatifs inventoriés sur la commune sont protégés au titre de 
l'article L 123-1-7 du code de l'urbanisme. Cela va permettre d'éviter qu'ils ne disparaissent. 

Les grands espaces inondables de la commune ont été classés en espaces naturels et 
hachurés pour rappeler au lecteur leur caractère d'inondabilité. Ils forment l'espace naturel, 
le cadre de vie, l'espace patrimonial de la commune et à ce titre, ont été protégés de toute 

 

 
préservation des éléments paysagers, des cônes de vue, mais aussi et surtout de la mise 
en valeur des éléments patrimoniaux, autant naturels que bâtis.  

observations, in situ, du relief, des cônes de vue, des éléments environnementaux forts, du 
cadre de vie. Ces observations ont conduit à préserver également les espaces connexes 
du site inscrit lorsque les espaces naturels se situent en hauteur par rapport aux étangs, en 
particulier à l'est de la zone. L'épannelage des constructions (hauteur), ne varie pas. 
 
 
La préservation des espaces agricoles 
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La protection des derniers espaces agricoles utiles, permet de rappeler que la commune 
est aussi cerclée par une réelle ruralité, et que l'agriculture est extrêmement présente sur 
l'ensemble des communes avoisinantes.  

 

Les grandes continuités agricoles situées sur l'ensemble de la commune de part et d'autre 
de la RN 13. 

 

Les espaces agricoles sont diminués de manière mesurée pour prendre en compte les 
besoins en logement de la c
de Saint-Joseph. 

 

 

La prise en compte du document de gestion des espaces agricoles et forestiers 

 

 : 

Les dispositions du plan prenne

d'urbanisation diffuse.  

Les grandes continuités agricoles et les surfaces agricoles utiles ont été respectées, telles 
 

Le règlement sanitaire départemental a été pris en compte et aucun élevage ne se trouve 
p Bâtiments 

 

 

 : 

 
Les habitat autorisés, 

nes agricoles A. Dans la zone Ai, de nouvelles constructions à usage 
agricole s

gricole abritant des animaux 
étaient construites lication du 

 
  
Le besoin en habitat a été pris en compte, en lien avec le principe de gestion économe de 
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Protection des espaces naturels : 
 
Les espaces naturels les plus significatifs, sont protégés par la zone N indicée 2N. Cet 

nappes phréatiques et doit être préservé de toute urbanisation. 
 
 
 

 : 
 
La projection démographique détermine une augmentation de la population pour atteindre 

. 
 

ville, au sein de la zone 1AU, Ur et dans une certaine mesure, au sein des secteurs de 
densification de l'espace bâti actuel par comblement des dents creuses. Un projet de 

personne privée où deux habitations sont 
demandés avant demande de permis de construire à court ou moyen terme. 
 
Il est à noter que la zone 1 AU est directement en continuité du bourg et de la zone Ur, ce 

voiries et réseaux en attentes..  
 
L'objectif poursuivi par la commune est celui d'une densification des espaces déjà urbanisé 
Ur, puis dans un second temps, mettre en place une politique d'extension de l'urbanisation 
en rapport avec la pression foncière qui est actuellement forte autant dans la commune que 
dans le bassin de vie dont elle dépend  
 

département de la Manche, bassin de vie de Cherbourg, où la pression urbaine devient 
forte du fait de la rurbanisation des territoires proches de la ville de Cherbourg.  
La commune de Saint-Joseph est rurbaine, mais dont les caractères ruraux sont à 
préserver avec force par la conservation des continuités agricoles (SAU) et naturelles. 
 
 
Les nombreux autres éléments du DGEAF ont également été pris en compte, notamment le 
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